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ASsiEMBVJÈE NATIOWAMB. 

La séance a été tout à fait nulle, et il n'en restera rien. 

I e projet de loi relatif aux droits à percevoir sur les suc-

cessions et donations a définitivement succombé à l'é-

preuve de la discussion. Ce projet avait déjà, si l'on s'en 

souvient, subi avant-hier un échec grave. La majo-

rité avait élevé de 25 centimes à 75 centimes les droits 

d'enregistrement sur les mutations de biens meubles en 

ligne directe, pour cause de décès; mais elle avait rejeté 

le droit de 1 franc 50 centimes, substitué par la Commis-

sion au droit actuel de 1 franc pour les mutations d'im-

meubles. Alors, pour atténuer autant que possible les 

eonséquances de ce vote, qui tendait à détruire toute l'é-

conomie fiscale du projet de loi, lerapporteur, M. Parieu, 

avait proposé le chiffre de-1 fr. 40 c; puis M. le mi-

nistre des finances était intervenu et avait demandé le 
renvoi à la Commission 

Aujourd'hui, la Commission, qui en avait délibéré, a 

déclaré son intention de maintenir le chiffre de 1 fr. 40 c 

proposé en son nom par le rapporteur, et un vif débat 

s'est engagé sur les conclusions. Nombre de membres y 

ont pris part : le principe de l'augmentation des droits 

d'enregistrement a été vivement soutenu, au point de 

vue des. nécessités du Trésor, par MM. Parieu, Passy et 

Besnard. Mais il y avait dans la majorité une tendance 

manifeste, d'une part, à ne pas imposer des charges nou-

velles à la propriété foncière, de l'autre à égaliser entre 

les diverses natures do biens le fardeau de l'impôt des 

Mutations, c'est-à-dire à l'abaisser pour les biens im-

mobiliers au taux fixé pour les meubles. Le plus vi-

goureux promoteur de ce nouveau système a été M. 

David (de Caen), dont le discours a été écouté avec une 

laveur singulière. Le principal argument de M. David 

«insistait à dire qu'il fallait, dans l'intérêt du principe de 

l'égalité de l'impôt, frapper les capitaux pécuniaires, et 

que le Trésor regagnerait de ce côté ce qu'il aurait perdu 

de l'autre. C'est en vain que M. Parieu a fait ressortir 

j improbabilité de cette équivalence: c'est en vain qu'il a 

"Misé sur les facilités qu'auraient toujours les capitaux 

Fcuniaires à se soustraire aux recherches du fisc. Le 
'Mre del fr. 40 c. a été repoussé. 

C'était un résultat trop significatif pour que la Com-

mission ne craignît 'pas de voir se tranformer, de vote en 
olfi

, en une loi de dégrèvement un projet présenté dans 

sant, la question de l'impossibilité présento de l'amnistie 

était implicitement résolue; l'Assemblée avait a un trop 

haut degré le sentiment des nécessités politiques , pour 

vouloir assumer sur elle , une aussi lourde responsa-

bilité Et pourquoi le ministère s'est-il tu? Pourquoi 

amnistie n'est-elle pas considérée comme actuellement 

possible ? Ce n'est pas à nous qu'il faut le demander, c'est 

aux partis extrêmes, c'est aux transportés eux-mêmes. 

MM. Schœlcher et Lagrange, qui se sont portés aujour-

d'hui, avec-M. Pelletier (du Rhône), les défenseur de la 

proposition, ont. fait appel à la fraternité, à la concilia-

tion ; ils ont invoqué la générosité et la commisération 

de l'Assemblée; ils l'ont engagée à se montrer clémente 

et miséricordieuse , après avoir prouvé sa force. 

Rien de mieux assurément ; mais combien d'au-

tres ont tenu constamment et tiennent encore un 

langage tout différent , un langage de menace et 

de violence? A quel titre a-t-on réclamé jusqu'à ce 

jour la mise en liberté des transportés? Est-ce à titre 

de faveur autoiisée par un repentir sincère? Est-ce com-

me mesure de clémence? Non, certes ; on l'a réclamée 

comme un droit; on a prétendu l'imposer comme un acte 

de réparation, comme un moyen de faire oublier aux 

victimes, aux martyrs de jain, l'iniquité commise ; on a 

parlé, non pas de pardon, mais de justice. A entendre 

certains journaux et certains orateurs de club , les 

insurgés n'avaient po
:
nt de crime à se reprocher ; le 

grand: coupab e,
;
. c'était l'Assemblée , c'était la garde na-

tionale, c'était la société tout entière. Ce n'était pas du 

côté de l'Assemblée qu'était le droit, c'était du côté des 

barricades. Les insurgés étaient le peuple, le vrai peu-

ple , qui , voyant dévier la révolution de Février , 

avait voulu la ramener dans le bon chemin. Voilà 

ce qu'écrivaient , voilà ce que répètent encore la 

plupart des promoteurs de l'amnistie. Est-ce donc le 

moyen d'y intéresser la société et d'obtenir son pardon ? 

Est-ce le moyen d'inviter le Gouvernement à prendre 

l'initiative et l'Assemblée à y applaudir? Nous ne voulons 

rien dire des sentimens des transportés eux-mêmes ; 

mais ce que nous devons hautement proclamer, c'est que, 

pour rendre l'amnistie possible, il faut que ses partisans 

s'habituent à la considérer uniquement comme une me-

sure de générosité et de clémence, et que ceux auxquels 

elle profitera s'y préparent autrement qu'en s'applaudis-
santde ce qu'ils ont fait. 

Deux autres propositions restaient encore à discuter, 

après celle qui avait trait à une amnistie générale. L'une 

était de M. Buvignier, et avait pour but de décider que 

les transportés seraient admis à prendre connaissance, 

personnellement ou par fondé de pouvoirs, des procès^ 

verbaux, rapports, témoignages et dénonciations les con-

cernant, déposés entre les mains des commissions mili-

taires, et qu'ils pourraient,, soit par eux-mêmes, soit par 

témoins, et par tous les moyens que la loi accorde aux 

accusés, contredire les faits qui leur étaient reprochés. 

L'autre était de M. Joly, et avait pour objet d'autoriser la 

transportation en Algérie de tous les individus convain-

cus, par jugement public et contradictoire, d'avoir pris 

part à l'insurrection do juin. La proposition de M. Buvi-

gnier a été repoussée ; quant à celle de M. Joly, elle a été 

renvoyée, sur sa demande et comme amendement, au 

projet de loi relatif à la transportation. 

JUSTICE CIVILE 

pu être modifié ou môme abrogé par un règlement postérieur 
la même nature, émané de la même autorité. 

Ainsi jugé par arrêt de la Cour d'appel de Sainl-Louis-du-
Séuégal. 

Le pourvoi contre l 'arrêt de cette Cour a été rejeté, au 
rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les conclusions 
conformes de M. i'avocat-général Glandaz. — M" Bonjean, 
avocat. 

BILLET A ORDRE. — CAUSE CIVILE. — DÉCRETS DU GOUVERNE-

MENT PROVISOIRE. — PROTÊT. — DÉLAI. — SUSPENSION. 

Un billet à ordre, souscrit par des non négocians, et ayant 
une cause purement civile, n'en est pas moins un effet négo-
ciable et traiismis;.iblepar la voie de l'endossement, et comme 
tel sujet à protêt à l'égard du souscripteur ainsi qu'à la cl;-
nonciation aux endosseurs dans les délais de la loi commer-
ciale. Il s'ensuit que les décrets du Gouvernement provisoire 
des 26 février et 3 mars 1848, sur la suspension des délais 
relatifs aux protêtsatà la dénonciation, lui sont applicables. 
Le contraire a été jngé*par le Tribunal civil de Burdeaux. Le 
pourvoi contre son jugement, en dstc du 27 mai 1848, a été 
admis, an rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformés de M. I'avocat-général Glandaz. — M" 
Fabre, avocat. 

VENTE. — PREUVES. — PRÉSOMPTIONS. — AVEU JUDICIAIRE. 

En l 'absence d'un acte, dé vente, et dans un cas où il s'agit 
d'une valeur excédant 150 francs, il n'a pas pu être jugé, à 
l 'aide de simples présompiions, qu'un cheval avait été vendu 
à prix ferme et non à l 'essai, par cela seul que le cheval 
avait été livré, reçu et girdé pendant p'usieurs jours par 
l 'acheteur, alors surtout que celui-ci, tout en reconnaissant 
la vente, contestait qu'elle eût élé faite purement et simple-
ment. La décision contraire ne viole les principes sur les 
prouves et sur l'aveu judiciaire. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Sidenham, au 
rapport de M. le conseiller de Beauvert, et tirr les conclusions 
contraires de M. I'avocat-général Glandaz. — Plaidant : M" 
Des larges. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 31 janvier. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — DÉCISION. — 

NULLITÉ. 

Il y n lieu à cassation de la décision du jury d'expropria-
tion, lorsque le procès-verbal reconnaît qu'un ou plusieurs 
des jurés titulaires n'ont pis été légalement convoqués. Il y a 
alors violation de l'article 31, paragraphe I" de la loi du 3 
mai 1841. 

Cassation d'une décision du jury d'expropriation de Morta-
gne du 13 octobre 1848, sur 1© pourvoi du sieur Abel-M art in 
contre le préfet de l'Orne,, — M: Gillon, rapporteur ; M. Ni-
c tas-Gai 1 ta pd, avooal-général, conclusions conformes. Plai-
dant, M« Moutard-Martin, avocat. 

ENREGISTREMENT. — ACQUISITION PAR SUITE D'ALIGNEMENT. — 

DROIT DE MUTATION. 

Lorsqu'une ville a fait l'acquisition d'une maison pour l'é-
largissement d'une place, contbrméa^ent à un plan d'aligne-
ment approuvé en Conseil d'Etat, mais qui ne pont être exé-
cuté qu'après que la ville aura été régulièrement autorisée à 
Hcquérir, s'il y a lieu, parvoie d'expropriation, conformément 
à la loi du 3 mai 1841, et que le droitde mutation a été perçu 
en conséquence, y-a-t-il lieu à restitution de CE droit sJ il sur-
vient UIH ordonnance royale approbt>tive, conformément à la 
loi du 18 juillet 1837? 

Résolu négativement, sur le pourvoi de l'administration de 
l'enregistrement contre là ville de Lyon, par la cassation d'un 
jugement du Tribunal civil de Lyon dii 30 août 1847. — M. 
De|apalme, rapporteur. M. Nicias-Gaillard, avocat-'gén ral. 
Plaidans, Mes Moutard-Martin et Fabre, avocats. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 31 janvier. 

MUR MITOYEN. — COPROPRIÉTÉ. — SERVITUDE. 

Lorsqu'aprês l'expropriation pour cause d'utilité publique 
dts terrains bordant d'un côté un mur mitoyen et d'une par-
tie de l'épaisseur de ce mur, le propriétaire non exproprié 
veut utiliser la purtie du mur restant et longeant désormais 
la voie publique, en y perçant des ouvertures, le propriétaire, 
à qui il ne reate plus une parcelle de terrain par suite de l'ex-
propriation qu'il a subie, ne conserve pas tes droits de mi-
toyenneté dans toute leur étendue originelle. Il ne peut pas, 
comme si les choses étaient restées entières, s'opposer à ce que 
le copropriétaire du mur mitoyen élablisse dans ce mur des 
joursquine peuvent plus lui nuire. Il n'a droit qu'à une indem-
nité pour la copropriété de ce mèmemur, et l'art. 67S du Code 
civil, qui défend au voisin de pratiquer aucune fenêtre ou ou-
verture dans le mur mitoyen sans le coiistnlement de l'autre 
voisin e sse d'èire applicable à ce cas tout particulier. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silveslre et sur 
1rs conclusions conformes de M. I'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M

1
 Henri Nouguier (rejet du pourvoi du sieur Cla-

parède). 
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S'il est de principe qus le tiers-porteur d'une lettre de 
chinge n'est passible que des exceptions qui lui sont person-
nelles, c'est sous la condition que sa qualité de 'tiers-porteur 
dérive d'un endossement régulier ; si donc il ne tient son titre 
qu'en vertu d'un endossement en blanc,il n'est plus qu'un simple 
mandataire auquel l'accepteur peut opposer toutes les excep-
tions qui militent en sa faveur, soit contre le tireur,' soit con-
tre les endosseurs; il peut notamment exciper contre le tireur 
de ce que, lui accepteur, n'a jaur.sis reçu le montant de la 
lettre de change et de ceque les endosseurs, en remontant du 
dernier au premier, n'ont eux -même rien déboursé pour de-
venir légitimes propriétaires de la lettre de change. Il peut 
en un mot établir que le titre n'a rien de sérieux, et que tout 
a été fictif, soit dans sa confection, soit dans sa négjcia-
tion. 

Ainsi jugé, au rapportde M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 
plaidant, M» Cuénot (rejet du pourvoi du sieur Langeley). 

ARRÊTÉ DE POLICE LOCALE. — MODIFICATION. — ARROCAT10N PAR 

UN ARRÊTÉ POSTÉRIEUli. — COL' NIES. — SÉNÉGAL. 

L'arrêté par lequel le gouverneur du Sénégal, agissant en 
dehors de la dé égation du pouvoir royal, a permis l'intro.luc-
tiou dans la colonie d'esclaves noirs, à titre d'engagés a 
temps, n'a pu avoir et n 'a réellement eu que le caractère d ar-
rêté d'administration intérieure et de police locale, qui était 
d'ailleurs dans les attributions particulières du gouverneur, 
aux termes de l'ordonnance organique du 7 septembre 1810. 
Copséquemment cet acte, ne participant en rien au caractère 
législatif des arrêtés pris en vertu de la délégation royale, a 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch ). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 1" février. 

GARDE DU COMMERCE. ARRESTATION ILLÉGALE. 

MANDE EN 10,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nos lecteurs ont déjà connu les détails de cette affaire 

par le comp-rendu des débats qui ont eu Heu devant le 

Tribunal de police correctionnelle (V. Gazette des 'Tri-

bunaux du 30 septembre 1847), dobats à la suite des-

quels est née l'action civile engagée aujourd'hui devant la 
1™ chambre du Tribunal. 

Nous résumons en quelques mots les faits de cette af-
faire assez curieuse par sa nature. 

Unescènesingulière se passaitle 9 du mois de septembre 

1847 dans la salle des Pas-Perdus. Une personne avait été 

appelée au parquetde M. le procureur du Roi, par une let-

tre reçue par la poste, et ainsi conçue : « N" 42. Tribunal 

civil et de police judiciaire du département de la Seine. 

Cabinet n° 5. Le procureur du Roi prie M. Désert de vou-

loir bien se rendre au parquet, au Palais-de-Juslice, le 9 

septembre courant, à deux heures de relevée. » M. Dé-

sert, à son arrivée, avait été appréhendé au corps par un 

garde du commerce. Conduit en référé sur sa demande, 

devant M. le président d'Herbelot, il expliqua qu'il pen-

sait être tombé dans un guet-apens et présenta la lettre 

qu'il avait reçue. Cette lettre ayant été examinée et des in^-. 

formations ayant été prises, il fut reconnu qu'elle était 

fausse, que c'était une copie, décalquée par le procédé 

autographique, des lettres de convocation imprimées en 

carai tères mobiles, que M. le procureur du Roi adressait 

à ceux qu'il appelait au parquet. L'arrestation de M. De-

se"t fut'annulée pour un vice de forme, et la fausse let-
tre fut saisie. 

Une instruction ayant eu lieu sur la plainte du sieur Dé-

sert contre le garde du commerce et ses agens, une or-

donnance de non-lieu intervint, en faveur du garde du 

commerce qui avait procédé à son arrestation, mais, qui 

protestait de son ignorance des faits frauduleux qui l'a-

vaient précédée. Cependant, par la suite de cette instruc-

tion, le clerc du garde du commerce, son caissier et un 

ouvrier lithographe, ont été renvoyés devant le Tr.bunal 

de police correctionnelle sous prévention de s'être, en 

septembre 1847, iiniiiisc 's sans titre dans des fonctions 

publiques civiles, et d'avoir fait les actes d'une de ces 
fondions. 

Les sieurs Mathieux et Violette, employés du garde 

du commerce Frottier, furent condamnés chacun à trois 
mois de prison. 

Aujourd'hui, c'est par la yoie civile que M. Désert ac-

tionne M. Frottier, et il lui demande 10,000 fr. à litre de 
dommages-intérets. 

M* Licuville, avocat do M. Désert, expose les faits que nous 
venons de rapporter ; il insiste sur la publicité qu'on a don-
née à l'arrestation , sur le scandale qui en est résulté, sur le 
préjudice énorme que ces faits ont causé nu crédit et à la con-
sidération de son client. Les torts de M. Frottier, dit-il, sont 
d'autant plus grands, quele jugement en vertu duquel il pro- ■ 
cédait si légèrement à l'arrestation de M. Désert n'était pas 
en règle. Il n'était, en effet, exécutoire qu'après caution, et 
cette caution n'avait été ni fournie ni même offerte par le 
créancier. 

M e Liouville, pour expliquer comment son client a pu 
tomber dans le piéga qui lui a été lend.u, fait connaître que 
l'un des complices de l'arrestation était lithographe, ce qui 
permet de comprendre comment on a pu adresser à M- Dé-
sert une let re à tète imprimée, absolument semblable à celles 
qui partent du parquet. 

L'avocat soutient enr-uiti que M. Frottier, bien qu'il ait, élé 
laissé en dehors des poursuites au criminel, n'en doit pas 
moins être aiteint par la justice civile. Il est officier public, 
obligé en cette qualité à la plus grande circonspection, et 
cependant il a agi avec une incroyable légèreté. Il *st évi- . 
demment placé sous le coup de l'art. .1381 du Code civil, qui 
le rend responsable des actes accomplis par ses* employés 
agissant dans l'exercice des fonctions auxquelles ils sont pré-
posés. 

Mc Liouville termine en disant qu'il persiste dans la de-
mande des dommages-intérêts réclamés par son client. 

M e Delangle, avocat du sieur Frottier, repousse cette de-
mande. Il la signale comme une spéculation du sieur Désert. 
Il fait remarquer que M. Frottier, agissait de bonne foi, en 
vertu de titres réguliers, et visés par le vé r ifieiueur préposé 
à cet effet, en vertu du décret du 14 mars 1808. L'avocat rap-
pelle que M. Frottier a été étranger à la confection et à l'en-
voi de la lettre qui a amené M. Désert au Palais. Cette lettre, 
il est vrai, émane de ses employés ; mais csla ne saurait lui 
être imputé comme faitde complicité; et sur ce point, d'ail-
leurs, il y a une décision qui l'a mis hors de cause. 

On invoque la responsabilité de l'article 1384; mais, djt 
M

1
' Delangle, la responsabilité imposée aux père, mère, pa-

trons, artisans, est limitée et restreinte psr les derniers mois 
de cet articlf», qui les affranchit de tout reeours quand ils éta-
blissent qu'ils n'ont pas pu empêcher le fait qui donne lieu à 
cette dispensabilité. 

Abordant la question du préjudice, M" Delangle soutient 
que, l'arrestation n'ayant duré qu'un instant, M. Désert étant 
d'ailleurs déjà sous le coup de nombreuses poursuites entraî-
nant la contrainte par corps, il n'y a lieu à aucun préjudice 
appréciable, et, par conséquent, pas de dommages-intérêts à 
t-ccoider. 

M. Salle, substitut de M. le procureur de la République, 
pense que l'ordonnance de non-lieu rendue au profit du sieur 
Frottier ne peut faire obstacle à l'ection civile aujourd'hui 
dirigée contre lui. Cette action est fondée sur deux motis": 1" 
la participation que le sieur Frottier aurait prise à l'arresta-
tion du sieur Désert et à la ruse qui l'a préparée; 2" la res-
ponsabilité civile encourue par le sieur Frottier pour le fait 
de ses agens ou préposés. 

Sur le premier point, M. le substitut déclare que la con-
duite du sieur Frottier a dù être examinée par la justiceavec 
toute l :i sévéri .é nécessaire, quand il s'agit d'officiers minis-
tériels dont la fonction consiste, en définitive, dans l'exercice 
d'une voie de fait légale. La chambre du conseil n'a pas pensé 
qse le sieur Frottier eût pris part à la manœuvre coupable 
organisée contre le demandeur, et dans le débat actuel la 
preuve de cette participation n'a pas été fournie. 

Mais si le sieur Frottier ne peut être recherché pour son 
fait personnel, ne peut-il pas être déclaré responsable du 
l'ait de ses agens? Ici les théories contraires, présentées dans 
l'intérêt de chacune des parties, peuvent se réduire à une 
idée fort •simple, c'est que le maître ou commettant est res-
ponsable du fait de son domestique ou préposé, toutes les fois 
que ce fait a un rapport direct et nécessaire avec les fonc-
tions conférées à ce dernier. Ici, les fonctions des clercs ou 
praticiens au service du sieur Frottier étaient non seulement 
de l'aider et assister dans l'arrestation de tel ou tel débiteur, 
mais encore de préparer cette arrestation ; la faute qu'ils ont 
commise engage don;; la responsabilité do sieur Frottier. 

Toutefois, le ministère public estime qu'une condamnation 
aux dépens, pour tous dommages-intérêts, constitue une 
réparation suffisante. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 
le jugement suivant : 

«. En ce qui touche la régularité des poursuites : 

>• Attendu que Frottier ri a mis à exécution les jugemens 
dont s'agit qu'après visa du vérificateur des gar les ducum-
merc -, qui constate la régularité des pièces à lui soumises ; 
que, conséquemineut, la responsabilité de Frottier ainsi cou-
verte ne pourrait être engagée; qu'au surplus, les jugemens 
don: il s'agit étaient réguliers en la forme et exécutoires; 

» En ce qui touche le moyen tiré de la poursuite cri mi • 
nel e : 

_ » Attendu que la décision au criminel ne peut lier la jus-
tice civile au point de vue des dommages-intérêts, ni taire 
obstacle à l'ex-rcice de l'action civile contre l'individu au 
profil duquel il est intervenu d vant la juridiction exception -
nelle una ordonnance qui dégage sa culpabilité; 

» Eu ce qui louche la participation de Frottier à l'arresta-
tion, et sa responsabilité : 

« Attendu qu'encore bien que la poursuite fat régulière et 
que le buta atteindre, c'est à dire l'arrestation, ne fut qua 
l'exercice de son droit, il faut, dans 'l'espà -e, examiner si, 
pour parvenir à cet exercice, des actes préjudiciables à Désert 
ont eu lieu, et quelle participation ou responsabilité peuvent 
être entourues par Fruitier; 

» Attendu qu'il est constant, en fait, que Frottier ne pou-
vait ignorer que la lettre écrite pir ses employés n'était 
qu'une manoeuvre pour attirer le débiteur, manœuvre conçue 
et exécutée dans l'intérêt dudit Frottier ; 

» Attendu que ce dernier prévoyait si bien le résultat de 
cette manœuvre, qu'il attendait Basert au lieu même où il 
avait été appelé par cette lettre ; 

» Attendu que les auteurs de cette manœuvre, punis cor-
rectiorjnellemeui, étaient les employés du sieur Frottier,; 
qu'ils agissaient dans les fonctions à eux confiées et dans 
l intérêt de la mission de ci dernier ; qu'à ce titre il doit être 
responsable du fait de ses agens ; 

» En ce qui louche le préjudice : 

» Attendu que l'arrestation n'a duré que peud'inMans ; que 
le scandale n'a pas été tel qu'un dommage appréciable aitéié 
causé à Désert, qui ne justifie pas avoir éprouvé par le faitde 
son arrestation des pertes dans sa fortune; que la condamna-
tion aux dépens sera une réparation suffisante ; 

>> Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne Frottier aux dépens pour lous 
dommages-intérêts. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du l" février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Da François Veruhet, ancien garde forestier, contre uiï 

arrêt de la Cour d'assises du département de l'Ardèche, tpai 
le condamne à la peine des travaux forcés à perpétuité, com-
me coupable du crime de faux en écriture authentique et pu-
blique, lorsqu'il était dans l'exercice de ses fonctions ; — 2° 
de Joseph Burlet-Parandel (Isère), travaux forcés à perpétui-
té, complicité de meurtre ; — 3° de Pierre Tafary, mendiant 
(Sarlhe), 20 ans de travaux forcés, \iol d'une jeune lit le de 
moins de 15 ans; — 4° de François Paoli, dit Muzzone (lkm-
cbes-du-Rhône), 13 ans de travaux forcés, meurtre avec cir-
constances atténuantes; — 5° d'Etienne Barthélémy dit G r i -
•vel (Isère), 12 ans de travaux forcés, vol avec escalade et ef-
fraction; 6° D'Arsène Hippolyle (Seine), sept ans de travaux 
forcés, vol avec fausses clés dans une maison habitée; — 7» 
D'Hubert Riéger (Rhône), travaux forcés à temps, vol la nuit, 
avec escalade, dans une maison habitée; — 8° De Cyprien 
Btrry, Victor Jaussen et Jean-François Sevenier (Ardèdie), 
quatre ans de prison et huit années de inclusion ; — 9° De 
François Joubert (Isère), dix ans de réclusion, tentative de 
meurtre ;—10"' De Jacques Igaard et Jean-Baptiste Boutillier 
(Calvados), condamnés à quatre ans et deux ans de prison 
pour avoirpris part à l'insurrection d'Elbeuf ; —11° D'Eugène 
Lefevre (Cour d'appel d'Alger, jugeant criminellement), deux 
années d'emprisonnement, tentative de viol avec circonstan 
ces atténuantes ;—12° D'Alexandre Lardeloy et Henri Crespy 
(plaidant, Me Béchard, avocat), contre un arrêt de la Cour 
d'assises de la Drôme qui les condamne, l'un àquinzeans de 
travaux forcés, et l'autre a huit ans de la même peine; — 13' 
De Léon Marais (Vendée), cinq ans de travaux forcés, vol par 

un serviteur à gages. 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui 
sera considéré comme nul et non avenu, à Pierre Oïlier, con-
damné par la Cour d'assises du Rhône à six ans de réélu 
sion pour attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de 

inoins de onze ans. 

Ont été déclarés déclares déchus de leurs pourvois, à défaut 
de consignation d'amende et de production de pièces spécifié, s 
dans l'art. 420 du Code d'instruction criminelle : 

1° Le sieur Vasbenter, ex gérant du journal le Iteprésen 
tant du Peuple, condamné correctionnellement pour un délit 
de presse par arrêt de la Cour d'assises de la Seine ; — %' Le 
sieur Ceorge Duchesne, gérant du journal le Peuple, condam 
né correctionnellement pour un délit semblable par arrêt de 

la Cour d'assises de la Seine. 

Par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Vincens 
Saint-Laurent et sur les .conclusions conformes de M. Sevin 
avocat-général, la Cour a rejeté la demande en renvoi pour 
cause de suspicion légitime formée par le procureur-général 
de Toulouse, et tendant à ce que la procédure en faux ins 
truite contre le sieur Dumas, notaire à Montauban, lut dévo 
lue à une autre Cour d'assises que celle de Tarn-et-Garonne. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DOUAI. 

Présidence de M. Rossignol. 

Audience du 27 janvier. 

ESCROQUERIES. 

Une foule nombreuse était attirée aujourd'hui dans l'en-

ceinte du Tribunal correctionnel par une poursuite dirigée 

par le ministère public contre un individu se faisant ap-

peler l'abbé Boutemy. 

Il y a quelque temps, un certain émoi fut causé dans 

notre ville par l'arrestation de cet abbé Boutemy en com-

pagnie de deux biles, ses soeurs, disait-il, les compagnes 

de ses déréglemens, suivant la prévention. C'est lui qui 

comparaît sur les bancs de la police correctionnelle.il 

porte le costume ecclésiastique, et parait aussi à l'aise que 

s'il s'agissait au procès de tout autre que lui. 

M. le président : Comment vous nommez-vous ? — R. 

Emile-Joseph Boutemy. 

D. Votre âge ? - R. Trente-sept ans. 

. D. Votre profession ? — R. Prêtre. 
D. Votre domicile? — R. Saint-Symphorien (Belgi-

que). 
M. le président : Vous êtes prévenu d escroqueries. 

Nous allons entendre les témoins, vous aurez la parole 

ensuite pour vous défendre. 
Le prévenu : Je prie le Tribunal de m'aecorder une re-

mise à huitaine. J'avais pour avocat M° Laloux, avec le-

quel je n'ai pu m'entendre. J'ai écrit à M" Flamant, pour 

qu'il voulût bien être mon conseil. Celui-ci m'a répondu 

qu'il n'accepterait ma défense qu'après examen du dos-

sier, et sur les sollicitations de ma famille dans son ca-

binet. Je n'ai pu prévenir mes parens à temps ; je ne puis 

donc me défendre aujourd'hui. 

M. Maslrick, procureur de la République : Ces détails 

ne sauraient entraver le cours de la justice. Il y a à en-

tendre des témoins qui viennent d'Amiens, nous requer-

rons qu'il plaise au Tribunal de passer outre aux dé 

bats. 
Le prévenu : Je déclare alors faire défaut. 

Le'ftibunal donne défaut contre le prévenu, et ordonne 

que les témoins seront entendus. 
M. Leroux, propriétaire à Amiens ; En février 1848, 

M. Boutemy est venu louer ma maison à Amiens. Je n'ai 

pas pris d'informations; la manière dont il se présentait, 

le costume qu'il portait, m'inspiraient toute confiance; ;l 

I Ji4 J»„;ll Xt„;. „M rtl.V,X n \n n^mmunnutn A me dit d'ailleurs qu'il était attaché à la communauté des 

demoiselles Gérard. Il était avec une jeune personne 

qu'il appelait ma sœur. 11 entra en location et meubla 

ma maison. Plus tardj'appris que c'était un mauvais su-

jet, et un beau jour on m'annonça qu'il avait déménagé. 

Il paraît que la nuit précédente un batelier avait chargé 

tous ses menbles pour les conduire dans un marais près 

d'Amiens, où un voiturier les a pris pour les conduire à 

Aubigoy, de là à Courchelettcs, et enfin en Belgique, 

dit-on. 
Boutemy s'est sauvé sans payer qui que ce soit, ni 

bot langer, ni boucher, ni autre. Je lui avais de plus prê-

té 20 francs sur son secrétaire; je ne crois pas qu'ils me 

rentrent jamais. 
M. Eloy, marchand de meubles à Amiens : En février 

1848, l'abbé Boutemy est venu chez moi acheter pour 

207 francs de meubles; il me dit qu'il était aumônier du 

couvent des Ursuliues, mais après: que le marché était 

conclu. Je ne me serais pas permis de demander des 

preuves de sa solvabilité à un homme qui portail l'habit 

ecclésiastique. 11 ne paya pas. Quand j'allais lui réclamer 

de l'argent, il me disait qu'il allait vendre une pièce de 

terré; qu'il devait recevoir incessammeut ses appointe-

mens d'aumônier du couvent; jna's je n'ai rien reçu. 

Voici ma facture. (Le témoin dépose sur le bureau du 

Tribunal une facture de 207 francs. 

M. Placet, horloger à Amiens : Le 22 octobre 1848, 

l'abbé s'est présenté chez moi en me disant : « Je vou-

drais une pendule. » Je lui en fis voir diverses. Il choi-

sit une pendule à colonnes. H marchanda beaucoup. Noirs 

arrêtâmes le prix à 45 francs. « J'ai éui déjà trompé, me 

dit-il! je la voudrais quinze jours à l'essai. » Je convins 

la iui porterie luudi. Sa stsur .vint chez moi me dire : 

I undi mon frère va dîner chez le curé de Gamon, venez 

aujourd'hui; c'était le dimanche. J'y allai; j'arrangeai 

même la rainure du socle, qui ne prenait pas bien le 

globe. 

de 

D. N'a-l-il pas pris de fausse qualité ? — R. Non. Il se 

présente fort bien, et j'avais confiance dans son habit. II 

m'a dit,i|aand j'ai été chez lui, qu'il était aumônier des 

Ursulines ou des Orphelines. Huit jours après, il n'y avait 

plus personne, tout était enlevé. 

M. Noël, cordonnier : Monsieur l'abbé est venu chez 

moi pour avoir des souliers. Je fus enchanté de cette 

nouvelle pratique. Pendant que je lui prenais mesure il 

dit : Je suis aumônier des Ursulines. Cela ne fit rien à la 

confiance que j'avais déjà. J'allai chez lui porter les sou-

liers. Sa sœur me dit en les recevant : « Mon frère n'y 

est pas ; il est au couvent à confesser. Il lui faudrait des 

socques et à moi. » Je promis de revenir. Huit jours 

après, il n'y avait plus personne. Sur la vue seule de sa 

soutane je lui aurais donné toute ma boutique. 

M. Petit, marchand de musique à Douai : Ce Monsieur 

est venu chercher chez moi un ophycléide. Je crus que 

c'était pour quelqu'un du couvent des Ursulines ou même 

pour lui ; son habit seul m'a déterminé à -lui livrer ; il me 

dit qu'il n'avait pas d'argent et qu'il reviendrait dans 

quidze jours. Huit jours après, ma femme vit la sœur de 

l'abbé, je veux dire sa sœur prétendue, et lui demanda si 

M. l'abbé viendrait. Elle nia connaître ma femme et M. 

Boutemy. Cela nous parut louche. Je me rendis chez un 

vicaire de Douai, qui me donna les plus mauvais rensei-

mens sur Boutemy. Le hasard me fit apercevoir ceiui-ci 

causant avec ses deux sœurs près de l'église Notre-Dame; 

j'allai droit à lui, et le menaçai de le faire arrêter s'il ne 

me payait sur-le-champ. Il voulut biaiser ; je requis un 

agent de police, mais en face de la régularité des papiers 

de l'abbé, l'agent n'osa pas prendre l'arrestation sur lui. 

J'avertis le commissaire de police, M. Lavoix ; et Boute-

my fut arrêté au faubourg avec ces deux femmes. Je 

dois ajouter que M. Laloux est venu me payer les 60 fr. 

qui m'étaient dus. 
M*' Gobert, marchande de musique à Lille : M. l'abbé 

est venu, le 30 novembre dernier, acheter chez moi un 

ophycléide pour le prix de 92 fr. Il m'a dit que c'éfcitJ 

pour un jeune homme qui avait les plus heureuses dis-

positions. Je lui donnai le meilleurs de mes instrumens. 

Il me demanda crédit. Je fus très satisfaite de le lui ac-

corder ; seulement alors, suivant l'usage, je le priai de me 

donner son adrese. Il m'a dicté : L'abbé Boutemy, vi-

caire à Wallers. 
M. Damann, marchand d'ornemens d'église à Lille : 

M. le curé est venu acheter chez moi pour environ 200 fr. 

d'ornemens d'église et en a emporté avec lui pour 25 fr. 

peut-être. Il avait ses deux sœurs avec lui, auxquelles il 

acheta un chapelet, un livre, quelques menus objets de 

piété. , 
D. N'a-t-il pas pris chez vous de fausse qualité? Ne 

vous a-t-il pas dit notamment qu'il était vicaire à Saint-

Saulve? — R. Non, Monsieur; c'est au souper. Les façons 

de Monsieur m'ayant infiniment plu, je le priai à sou-

per, ce qu'il accepta avec ses sœurs; et dans la conversa-

tion il me dit qu'il allait se faire installer à Saint-Saulve. 

Mais le marché était fait depuis longtemps. 

M. Divoire-Leclerq, de Lille : L'abbé s'est présenté 

chez moi pour acheter un Fusil pour un de ses amis, fer-

mier aux environs. H avait d'une main un ophycléide en-

veloppé dans du papier. Je lui vendis sans défiance. Son 

habit m'inspirait toute confiance. Quelques jours après, 

un hôtelier delà place me dit : « J'a'i nourri un abbé qui 

s'est sauvé sans payer. — Ah ! me dis-je, pourvu que ce 

ne soit pas celui qui a mon fusil ! — Et l'ophycléide de 

M"" Gobert, dit l'hôtelier. — Il avait ici deux filles, un 

ophycléide et un fusil. II s'était dit, là comme chez moi, 

vicaire à Wallers. » 
M. aubergiste sur la place, à Lille : Cet abbé est 

venu chez moi, le 30 novembre, avec ses deux sœurs. 11 

y a logé dans une chambre à trois lits renfermés, parce 

que ses sœurs avaient peur, disait-il. Il n'a pris chez moi 

aucune fausse qualité. H avait un fusil et un ophycléide, 

En me quittant sans payer, il m'a dit : « Gardez-vous de 

faire du scandale, je reviendrai. « Je ne l'ai pas revu. 

Mil° Pauline Gruzon : Je suis la sœur du curé de Wal-

lers. Le 11 décembre, M. Boutemy est venu visiter mon 

frère. Celui-ci était sorti. Il l'attendit. A son retour, il lui 

expliqua que, pendant son voyage, il avait perdu sa bour-

se, et qu'il lui faudrait absolument 25 fr. Mon frère les 

lui donna et le retint à dîner avec nous. Il avait dit à la 

servante qu'il était aumônier des orphelins d'Amiens. 

Nous le retînmes à coucher, et le lendemain M. l'abbé a 

dit sa messe, et est parti. 

M lu Adeline Guibert : Je suis la bonne du curé de 

Roileaux. M. Boutemy est venu coucher chez mon maître 

accompagné de ses sœurs. 11 est parti le lendemain pour 

Valenciennes. 
M, Jean-Baptiste Averlant, chef de station à Boileaux : 

Le 11 décembre, l'abbé et ses sœurs sont venus à la sta-

tion me demander des billets. Il n'avait pas d'argent. Je 

lui en donnai trois à mon compte, sur promesse qu'il me 

les rèmbourserait à son prochai/i voyage. Je l'attends 

encore. 
M1}' Caroline Lemale, libraire à Douai : Monsieur 

l'abbé est venu nous demander des almanachs ecclésias-

tiques. Ils n'étaient pas encore parus. Je me suis em-

pressée de faire voir mon magasin à M. l'abbé, qui a bien 

voulu m'ache^er un pupitre. Il m'a dit n'avoir pas d'ar-

gent. Je lui ai offert le crédit. M. Laloux est depuis venu 

payer le pupitre ; on ne me doit rien. 

M. Mastrick, procureur de la République , prononce 

sou réquisitoire. Il conclut à la peine de deux ans d'em-

prisonnement. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, donne défaut 

contre Boutemy et adjuge au ministère public ses con-

clusions. 

ÏP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14* rég. léger. 

Audience du l" février. * 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DE BRÉA ET DU CAPITAINE MANGIN. 

— VINGT-CINQ ACCUSÉS. — ARRESTATION D'UN TÉMOIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des. 16, 17, 18, 19, 20, 

23, 24, 25, 26, 27, 28 29, 30, 31 janvier et 1" février.) 

Ainsi que nous l'avons dit hier, on a annoncé, à l'ou-

verture de l'audience, que M. le commissaire du Gouver-

nement avait fait assigner, sur la demande de Nourry, 

trois représentans du peuple, MM. Mathé, Madet et Vi-

gnerte. Ce dernier ne peut se présenter- à l'audience pour 

cause de maladie; les deux premiers doivent se rendre à 

l'invitation qui leur a été faite. On remarque dans l'audi-

toire un autre représentant; c'est l'honorable M. Lara-

bit, cité pour des faits relatifs à l'accusé Choppart. 

M. le président : Nous allons reprendre l'audition des té-

moins à décharge, à la requête de Lahr. 
MM. M'diior, 'Guerrier et Cuny, employé des eaux et forêts, 

officier de la garde nationale, sont entendus. Les dépositions 
des deux premiers portent sur le point de savoir si Lahr avait 
des moustaehes le 2!> juin, et le troisième, M. Cuny, prétend 
que c'est lui et non Choppurt qui a sauvé M. Larabit, 

M. le président : Faites entrer M. le représentant La-
rabit. 

Veuillez, Monsieur, rog >rder l'accusé Choppart et le témoin 

qui est là : les reconnaissez vous? 
M. Larabil : Celui ci (M. Cuny), je ne le connais pas, bien 

certainement ; quant à l'accusé (Choppart), il ne me paraît 
pas inconnu, 

M. le président : Faites votre déposition. 
M. Larabil : J'ai lu dans les journaux que l'accusé Chop-

part m'avait sauvé d'un grand péril dans la journée du 25, a 
la barrière Fontainebleau; c'eslune erreur : je n'y suis pas 
allé ce jour là. Seulement, lo vendredi 23, vers midi, J ai 
pa^sé à celte barrière, venant d'Ivry. Des hommes très échauf-
fés entourèrent ma voilure en me demandant qui j'étais. Les 
uns disaient que j'étais le citoyen Lagrange, les autres me 
donnaient d'autres noms ; à quoi je répondis: » Je suis La-
rabit, le représentant du peuple, qui vous prie do lui rendre 

la liberté pour qu'il se rende à son poste. >> 
Lin jeune homme sortit de la foule, et d'une voix énergique 

réclama le respect dit au représentant du peuple; il somma 
mon cocher de se remettre en marche et m offrit de me con-
duire chez ses parens, demeurant près de la barrière d'Enfer. 
Mais je le déclare, il meserait difficile de reconnaître l'un des 
deux pour être le jeune homme dont je viens de parler. 

Choppart : M. le représentant voudra bien me pertnettro de 
lui rappeler ce mot : Ce n'était pas chez mes parens que je 
lui offris de le conduire, mais bien chez un de mes amis qui 
étail près de là, où il pourrait se trouver en sûreté. 

M. Larabit : Le Conseil comprendra que je ne puis contre-
dire entre le mot parent ou ami, mais la ligure du jeune hom-
me était plus pleine que celle de l'accusé Choppart. 

Choppart : Huit mois d'une cruelle captivité, avec toutes les 

angoisses morales, ont pu diminuer quelque peu l'ampleurde 

ma physionomie. 
M. Dardelin, maire, dit qu'ayant pris des renseignemens 

sur la femme Vaoderberghen, dont nous avons parlé hier, il 
n'a recueilli sur sa moralité que de fâcheuses notes. Cepen-
dant cette femme, appelée par M. le maire dans son cabinet, 
a répété, avec un grand air de bonne foi, que ses premières et 

dernières déclarations étaient la pure vérité. 
Après plusieurs témoins qui déposent sur des circonstan-

ces peu importantes, M. le président demande si le garde,mo-
bile Heder est présent. L'huissier répond affirmativement. 
C'est ce jeune homme qui se trouvait enfermé au poste quand 
on y a conduit le général et les autres officiers. Ce militaire 
était à côté de M. de Bréa quand la fusillade.eut lieu; il se 
pencha sous la table et reçut dans la ligure plusieurs éclats 
de plâtre enlevés du mur par le ricochet des balles. 

« J'avais été fait prisonnier rue Vandrezanne, dit-il, et l'on 
m'a conduit au poste. On a voulu trois fois me conduire sur 
la chaussée pour me fusiller; mais un homme, que l'on m'a 
dit être Choppart, me fit sortir du poste après la mort du gé-
néral et m'a sauvé la vie en me conduisant par une petite 
ruelle, pourvue je retourne chez ma mère, à laquelle j'avais 

demandé à écrire une lettre. 
M. le président : Pouvez-vous donner quelques renseigne-

mens sur ce qui s'est passé au poste au moment de l'assassi-

nat. Reconnaissez-voi s les accusés? 
Heder : J'étais si troublé de ma propre position que je n'ai 

conservé aucun souvenir de ce qui s'est passé sous mes 

yeux. 
On annonce l'arrivée des représentans. 
M. le jiréddent fait donner lecture de la lettre de M. Vi-

gnerte, qui s'excuse pour cause de malaiic. 
M. Malhé, représentant du peuple : Le 25 juin, je me ren-

dis dans le quartier du Panthéon pour aller chercher mes en-
fan". Le général de Bréa venait de prendre le commandsment 
des forces militaires de ce quartier. Dans la cour de la pen-
sion se trouvaient des gardes nationaux ; un capitaine du 19 e 

bataillon de la mobile se présenta et demanda s'il y avait là 
un caporal du nom de Redinard. Celui-ci répondit: « Me 
voilà ! » et il sortit avec le capitaine de la mobile 

Je crus deviner, dans l'attitude des mobiles qui l'accompa-
gnaient, un projet sinistre; je suivis par derrière à courte 
distance. Le groupe fit quelques centaines de pas en silence, 
puis arrivé au coin de la rue Soufflot, il s'arrèia. Il se trou-
vait là une vingtaine de mobiles et de gardes nationaux ; aus-
sitôt arrivé, on fit placer contre un mur le caporal Redinard, 
et, sans qu'il y eut un mot de dit, on le fusilla. 

Je retournai, tout ému de cette scène à laquelle j'avais as-
sisté; à l'Assemblée nationale. J'en lis part à mes collègues, 

je la racontai au colonel Charras, je m'adressai au général 
Cavaignac lui même. 

Je lui signalai ce fait, je le priai de faire mettre un terme 
à de telles atrocités ! il me dit que les ordres qu'il donnerait 
seraient inutiles. Alors je priai deux de mes collègues, MM. 
Vignerte et Madet, de venir avec moi dans le quartier du Pan-
théon, pour faire une enquête sur ce qui s'y était passé, sur 
ce qui peut-être s'y passait encore. Là, nous trouvâmes la 
place où avait eu lieu l'exécution toute souillée encore de 
sang. 

M. le président : Permettez, Monsieur le représentant. Je 
commande un bataillon qui a pris le Panthéon, qui y est resté 
pendant trois jouiv, et jamais, je dois vous le dire, nou3 n'a-
vons entendu parler de faits de cette nature. Je vous ferai ob 
server q' e nous avons jugé ici le chef de bataillon Collet, 
qui a été fait prisonnier et est resté toute une nuit entre les 
mains des mobiles; il était signalé comme ayant commandé 
les barricades, et rien ne lui est arrivé. Nous admettons le 
fait que vous venez de rapporter. Je vous ferai observer que 
le général de Bréa a pris le commandement après la blessure 
du général Damesnio, le samedi au soir; et que, quel que soit 
ce fait, il ne pourrait justifier l'assa<sinat du général. Je dois 
vous dire, M. le représentant, qu'entre cette fusillade et celle 
du général de Bréa, je ns vois pas qu'il y ait là la moindre as-
similation à faire; je dirai encore, M. le représentant, que le 
général de Bréa est tombé dans un affreux guet-apans; on a 
violé à son égard le caractère sacré des parlementaires, on a 
fait ce qui n'a jamais eu lieu chez une nation civilisée. (Ap-
probation dans l'auditoire.) 

M. Malhé: Monsieur le président, je ne sais pas juge de 
ce qui s'est passé. J'ai déposé sous la foi du serment, et je 
ne rapporte que des fails que j'ai vus. Mes col ègues en ont 
ou aussi une connaissance personnelle. Ils ont vu le sang, la 
trace des balles, et les soldats no as ont dit qu'il y avait eu 
plus de douze hommes ainsi fusillés dans la matinée; plus 
de douze. (Rumeurs d'incrédulité). Nous avons continué no-
tre enquêta, dont nous sommes venus rapporter les résultats à 
l'Assemblée. 

M. te président : Je vous le répète, M. le représentant, moii 
bataillon est entré le premier dans le Panthéon, avec un ba-

taillon de la mobile. Il a été tiré sur six ou huit insurgés 
qui fuyaient, mais rien de pareil à ce que vous rapportez 
n'est parvenu à ma connaissance, ni à celle d'aucun autre 
officier. 

M. Charles Madet, représentant du peuple : Le dimanche, 
la chambre étant en permanence, mon collègue nie dit qu'il 
avait été témoin d'un fait affreux et m'engagea à me rendre 
avec, lui sur les lieux où un caporal de la garde na ionale ve-
nait d'être fusillé! Arrivés sur les lieux, nous vimes le sang; 
il y avait des groupes de voisins qui nous dirent que l'on en 
avait fusillé d'autres, dix ou douze. (Nouvelles rumeurs.) 

M. le président : Je répéterai à monsieur le représentant 
une observation que je viens de faire à monsieur votre collè-
gue; c'est qu'il y a eu beaucoup d'exagératk n dans les bruits 
qui ont circulé. Ainsi on a dit, on répète encore que de nom-
breuses exécutions avaient eu lieu au Luxembourg. Mon ba-
taillon y était; il y a eu en tout deux personnes tuées, et en-
core était-ce par suite d'une collision entre des gardes natio-
naux et ries gardes mobiles; les uns voulaient faire sauver des 
prisonniers, d'autres s'y opposaient. 

M. le président dit en terminant que l'on a beaucoup exa-
ré les rteits de celte nature. Il cile à l'appui de son asser-
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TRIBUNAL DE POLICE MUNICIPAL!) 

M. Bérengcr, juge de paix. 

Audience du 1" février. 

S DÉLÉGUÉS DES OUVRIERS BOULAKGERS COXTRE 

CEURS. — ANNULATION 

M. CAUSSIDIÉRE. 

COMME ILLÉGAL D'UN 

Ils 

ARkÊTli 
PU. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des r ;i 

naux du 7 janvier des plaidoiries de M" Barrai ̂  

itllandier dans cette affaire, à laquelle de récente n 

i.ives de coalition donnent un caractère de /r,..,.:.? len-
Tatllandier dans cette affaire, à laquelle de récei, 

tatives de coalition donnent un caractère de gravité 

Voici le texte du jugement prononcé par M. 1
0
 ;!', 

paix 

ger ppU! 

il il 

par la maladretse 

lion ce qui a eu lieu à l'Ecole-Militaire, où" il a été constaté 
qu'il n'y avait eu qu'un seul insurgé tué 
d'un lancier en déchargeant son pistolet. 

M. Boc, porte-drapeau, assigné à la requête de Nuens. 
M. le président à Nuens : Quelles questions voulez-vous 

adresse- au témoin? 

iVut'iis; Jevoudrais qu'il s'expliquât, en sa qualité de mem-
bre de conseil municipal, sur les motif» qui m'ont fait nom-
mer membre du comilé électoral. 

Le témoin : C'est moi qui l'ai fait désigner parce que je le 
savais honnête et malheureux. Sa femme était malade et ure 
petite indemnité pouvait leur être BgréabJe. 

Nuens : On avait dit que c'était par crainte que j'avais élé 
designé; vous voyez ce qu'il faut croire de tous ces bruits 

Choppart: le désirerai* que M. le maire Dardelin donnât 

(les explications sur la conduite que j'ai tenue dans lu com-
mune, ahIFde détruire les calomnies qu'un témoin a débitée, 
sur mou compte. Ilua 

jU. le président : Le Conseil est prêt à vous donner satifac 

M. Dardelin ; Jusqu'à i'à
ge

 de quatorze ans, Choppart» 

« Attendu que les objets de police confiés à lavi»!.. 
l'autorité d-s corps municipaux ont élé fixés et déte?**' 
par le titre 2 de la loi des 16 et ,24 août 17'JO, p

ar
 U pS* 

12 juillet 1791, et enfin par l'arrêté des consuls du 19 ^ 

dor an VI»; U m*i-
» Attendu que l'arrêté du préfet de police, en da|o i 

mars 1848, qui a supprimé les' bureaux de placement J' 
d'intermédiaires entre les ouvriers boulangers et leur 8"' 
irons, ne rentre dans aucune des dispositions des lois et ^ 
tés précités, qu'il en est au contraire la violation la pu"" 

ni leste; 
» Attendu que les bureaux de placement, tels qn'ilg 

établis avant ledit arrêté, constituaient une industrie q
u
j'? 

vait rien d'illicite ni de contraire aux bonnes mesura etàf ' 
dre public ; que. cette industrie se trouvait protégée par I'* 
7 de la loi du 17 mars 171)1 ainsi conçu : « Il est libre à " 

personne do faire tel négoce et d'exercer telle 
to«i. 

» art ou métier qu'elle trouvera bon, à la condition de"' 
» pourvoir d'une patente, d'en acquitter le prix, etde see ' 
» former aux règlemens de police ; » 

» Attendu que le sieur Chanteloup, en payant patente et 
se conformant aux règlemens de police, était en droit d'eïe" 
cer librement sa profession, et qu'il n'a pu en être dépouillé 
par le caprice de l'autorité; 

» Attendu, d'ailleurs, qué les bureaux de placement ont 
été établis avec l'autorisation et sous la surveillance de W 
lice, depuis un lemps immémorial, dans un intérêt put 
bien entendu; .qu'ils ont rendu de véritables services àlaW 
langerie et à la cité en assurant la consommation, \onm 
des ouvriers- mal intentionnés se sont avisés d'abandons 
leurs patrons et do se mettre en grève; que l'arrêté lui-mè» 
a été f rcé de reconnaître en principe l'utilité de ces établis. 

semens ; 
» Attendu que l'industrie des placeurs est une industrie», 

dinaire, de la nature de celles indiquées dans la loi du 1" 
mars 1791 ; qu'elle n'a pu être et n'a jamais été confondu! 
avec celle des boulangers, ni soumise aux mêmes règles; 
qu'en effet, les règlemens de la boulangerie ont été faits ei 

vertu du g 4 de l'art. 3 du titre II de la loi du 24 août 1790, 
touchant l'inspection sur la fidélité du débit des denrées qy 
se vendent au poids, à l'aune et à la mesure, et sur la salu-
brité des comestibles exposés en vente publique; qu'il tfji 
dans cette disposition rien qui soit appplicablë aux établis» 

mens des placeurs ; 
» Attendn qu'en supposant que des abus existent dans es 

c'tablissemens, l'autorité peut y obvier sans pour cela h 

supprimer ; 
» Attendu que rien n'empêche d'ailleurs le sieur Loiseti 

ou tout autre de créer un établissement faisant concurrent» 
aux anciens bureaux; que par ce moyen les ouvriers et te 
patrons s'adresseraient à ceux qui leur offriraient le pie 
d'avantages; qu'ainsi les intérêts de chacun seraient respect) 

et cmservés ; 
•> Attendu qu'en rouvrant son établissement le sieur Clut-

teloup a usé d'un droit qu'il tenait de la loi et que l'autorit; 
municipale n'a pu lui enlever, et que l'administration de li 

police, en- n'y portant point obstacle, a fait acte de jus-
tice ; , 

» Attendu que l'arrêté du 28 mars 1848 a été rendu dili-
gence et dans des circonstances extraordinaires où il nul* 
été permis au préfet de police d'alors do calculer l'étendue* 

la portée de ses attributions ; 
» i>ue cet arrêté a ou pour résultat évident d'anéantir »» 

propriété privée, une profession utile, protégée et garant* 
par la loi, ce qui excède eu tout point le pouvoir n* 1' 
cipal ; « 

» Le Tribunal dit que l'arrêté du préfet de police au ■ 
mars 1848 a été rendu en dehors de ses attributions; je* 
clare illégal, eu conséquence nul et de nul effet ; renvois 
sieur Chanteloup- des fins de la plainte portée contre lm F 
le sieur Loiseau ; déclare ce dernier non recevable et 
fondé dans ses demandes, fin^et conclusions, et le » 

aux dépens. » 

CHRONiaUB 

PARIS, l eV FÉVRIER. 

M. le juge d'instruction Poux-Francklin, s'est ̂  

dans la soirée d'hier au dépôt de la préfecture dej> ^ 

près de MM. Forestier, colonel de la 6" légion, e , ^ 

thon-Shée, pour y procéder, sans déplacement; 

terrogatoire de chacun d'eux. , * 
A la suite de ces deux interrogatoires, ce* de . 

nus ont été extraits l'un et l'autre de la geôle de a | 

écroués à la prison de la Conciergerie. . , ^0 
L'information continue activement contre bo & 

personnes dont l'arrestation a été opérée. 

du Pr 

Le ministre de l'intérieur a reçu hier soir, y Lé 
i ainsi cowj 

fi 
de la Côte-d'Or, une dépêche télégraphique 

était co»' 
» Le complot qui devait éclater à Pans -

avec les sociétés secrètes de ce département, ce ^ 

sont restées eu^permanence dans la nuit du
 2J

L
eS

bi* 

» Quelques dragons, conduits par deux social ^ 

connus, et qui avaient pris l'uniforme des drag ^ 

cherché à troubler pendant la nuit la tranqsi^y 

que. Ce petit attroupemenUa cassé le bras ? - que* 

de police. Les deux meneurs sont arrêtés ai" 

dragons. » 

Le Tribunal de Laon a procédé hier a 

sort du nom de celui de MM 

département de 

es conseillers-g' ̂ -
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Pour le département do la Somme, le so 

M. Allon, membre du conseil général, élu P, 
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sois là. 
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u le président: Il est lacbeux qu 

rnrtions^es gens qui ne peuvent les remplir; la 

vous maintient sur la l.ste. 

C'est dans des circonstances assez singulières qu'un 

7" ouvrier, le nommé Lacointa, est traduit aujour-

'•h™' devant' le Tribunal de police correctionnelle (8* 
Su»! sous la prévention de résistance envers des 

c
 i | delà force publique. 

^r'
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 effet les agens entendus comme témoins déclarent 

" cherchant à dissiper un rassemblement assez con-

is'était formé devant un marchand de gravn-
qa'efl 1 

«déràble qui 

révenu leur avait ete signalé comme ayant e«u-
rCS

't de boue tes vitres de la devanture de boutique de ce 
rtr

-*gnjl où était exposé le portrait d'un personnage 
roa
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 large ruban bleu sur ton costume noir, avec 

te OBI de Henri inscrit au bas du portra t. Les agens vou-

l ent arrêter Lacointa, qui avait ainsi apporté préjudice 

lia propriété mobilière d'autrui ; mais il leur opposa la 

"dus vive résistance, et c'est ce fait quia motivé la pré-
vention dont il est inculpé aujourd'hui. 

M. le président à Lacoinla : Pourquoi avez-vous ainsi 

barbouille de boue les viires de ce marchand de gra-

mains d'un commissaire de police. 

Nicolas a expliqué ainsi la 
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lacointa : Parce que ce portrait de Henri blessait mes 

opinions politiques. J'aurais voulu l'arracher et le déchi-

rer en lambeaux; mais ne le pouvant pas à cause des vi-

tres qui le protégeaient, j'ai voulu au moins les couvrir de 

^°°M. le président : Vous voulez la liberté, par consé-

quent vous devez la respecter chez les autres. Ne regar-

dez pas le portrait de Henri, s'il vous déplait ; mais vous 

devez comprendre que vous n'aviez pas le droit de bar-

bouiller ainsi cette devanture de boutique, qui est la pro-
priété d'autrui. 

Lacointa : Tous ceux qui étaient là m'ont approuvé et 
me dirent que j'avais bienfait. 

M. le président : Si vous aviez vu le portrait de Ro-, 
bespierre? 

Lacointa : Oh ! je ne l'aurais pas barbouillé celui-là. 

U, le président : Il n'appartient qu'à l'autorité de sur-

veiller l'exhibition de tels ou tels portraits; respectez 

donc pour les autres la liberté dont vous êtes si jaloux 
pour vous-même. 

Laeointa : Je suis trop ami de la liberté pour ne pas 

la respecter ; mais je vous ferai observer que ce n'est 

pas pour ce fait que je suis traduit devant vous. 

M. le président : Sans doute; mais c'est à l'occasion de 

refait que vous avez opposé une résistancedésespérée aux 

agens de l'autorité qui voulaient vous arrêter? 

Lacointa : C'est qu'eux-mêmes ils avaient commencé 

par me maltraiter cruellement ; je me suis défendu tout 

simplement, ot comme ils n'avaient pas d'insignes, je 

croyais avoir affaire à des bourgeois qui ne partageaient 
pas ines opinions politiques. 

Conformément aux conclusions de M. Puget, avocal de 

la République, le Tribunal condamne Laoinla à 16 francs 
d'amende. 

— Le nommé Cbarrière, employé à la mairie du 3' ar-

rondissement, est traduit devant le Tribunal de police 

correctionnelle (8' chambre), sous la prévention de plu-

sieurs outrages publics à la pudeur qu'il aurait commis 
dans l'église de Saint-Euslache. 

Les débals de cette dégoûtante affaire ont eu 1 ien à 

liuis clos, et, sur les conclusions de M, l'avocat de la Ré-

publique Puget, le Tribunal a condamné Charrière à six 
mois de prison et 16 francs d'amende. 

— Le nommé Laroze comparaît devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la préventiomd'injuresà des agens de la 

'orce publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

ya appelle un gardien de Paris, cité comme témoin. 

prévenu: Ce n'est pas la peine; et si vous voulez 

'e promettre d'être indulgence vous dirai la vérité... la 
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liesse dans les journées de juin, il avait été porté sur la 

rste des récompenses nationales, et dans le mois de sep-

tembre il avait reçu 150 fr. Il avait dépensé cet argent en 

compagnie d un jeune homme qui n'en avait pas, et qui 

lui avait ollert, pour sa part dedépense, sa montre et sa 

chaîne d or. Comme îl-arnve souvent entre tous jeunes 

gens qui lient connaissance et se quittent peu après, Ni-

colas ne savait m le nom de famille ni la demeure de ïon 

ami d aventure, et il lui avait été impossible de donner à 

M. le juge d'instruction des renseignemens assez précis 
pour le retrouver. 

A ces explications données avec un grand airde bonne 

foi, est venu se joindre le témoignage de son capitaine. 

« Ce jeune homme, dit cet officier, est un composé de 

bonne qualités et de malheureux défauts, que j'attribue 

a la tri, te éducation qu'il a reçue dans les halles et mar-

chés, car il était porteur à la Halle avant d'entrer dans la 

garde mobile. Je m'étais intéressé à lui, parce qu'il a un 

excellent cœur, qui le portait à distribuer à ses camarades 

dans la gêne tout ce qu'il pouvairavoir, et parce qu'aussi 

il est doué d'un admirable courage. Je l'ai vu, dans les 

journées de juin, quoique blessé de 24 grains de plomb, 

qu'il avait reçus dans les cuisses, retourner au feu, après 

s'être fait bander les jambes avec du linge, et se com-

porter toujours très bravement. Je l'avais porté sur le 

tableau des récompenses , mais il fut malheureusement 

confondu avec un très mauvais sujet, et rayé par erreur. 

C'est ce qui fut cause que Nicolas ne fut pas porté tmr 

les premières listes ; mais plus tard il y fut réintégré et 

obtint 150 fr. do gratification. Aussitôt qu'il eut cet ar-

gent, il nie demanda une permission, que je lui accordai 

volontiers, parce que j'aimais mieux qu'il allât dépenser 

cet argent hors du bataillon. Il rentra à l'expiration de 

sa permission ; il ne lui restait plus (pie deux francs de 

sou argent, mais il avait acheté une montre et une chaî-

ne. Au bout de trois semaines, il disparut de la compa-

gnie. J'ai su qu'on l'avait vu faire des folies avec un 

garde mobile du 4
e
 bataillon, celui quia reçu la croix de 

l'archevêque, et qui, pour ce l'ait, a reçu une pension de 

600 fr. de la famille du prélat et une gratification de-

l'Etat de 300 fr. Nicolas est une mauvaise tête, mais je 

n'ai jamais reconnu en lui un voleur. Il m'est arrivé sou-

vent de le charger d'aller faire des paiemens pour la 
compagnie, el jamais il n'a rien détourné.» 

Une nouvelle circonstance est venue militer en faveur 

du prévenu qui, de son propre mouvement, est rentré à 
son corps. 

M. le président, en faisant connaître à Nicolas que le 

Tribunal le renvoyait de la poursuite, lui a fait compren-

dre que ce qu'il y avait de louable dans sa conduite anté-

rieure devait le prémunir contre les dangers des mau-

vaises fréquentations, et l'engager à continuer par de 
bons services de mériter l'estime de ses chefs. 

— Le 1" Conseil do guerre, présidé par M. le colonel 

Puech, s'est rendu aujourd'hui dans la salle affectée au 

Conseil de révision, son local ordinaire étant occupé par 

le IP Conseil de guerre, qui juge en ce moment les accu-

sés do l'assassinat du général de Bréa. Trois militaires 

du 39' de ligne ont été conduits devant le Conseil, sous 

l'accusation de voies de fait envers des supérieurs. 

C'était le 15 décembre: Régnier, puni delà salle de 

police, était parvenu à s'échapper du fort, et était a'ié 

boire dans un cabaret de la commune de Montrouge ; 

Régnier avait pour compagnons Doucby et Monlieu, du 
même régiment. 

Le caporal Roger, suivi de deux hommes de garde, 

se mit à la recherche du fugitif, et le trouva chez un mar-

chand de vins. Il lui enjoignit de le suivre: Régnier re-

fusa. Le caporal ayant persisté, Régnier et ses deux ca-

marades, Dauchy et Montieu, se ruèrent, homme pour 

homme, sur le caporal et ses deux soldats. Une lutte 

a'engagea très vivement ; mais, grâce à l'intervention de 

quelques bons citoyens gardes nationaux, force resta au 
caporal Roger, qui emmena son prisonnier. 

Après l'interrogatoire des accusés , qui avouent les 

faits et s'sxcusent en rejetant la faute sur leur état d'i-

vresse, M. le commandant Albert, commissaire du Gou-

vernement, a conclu contre Régnier à ce qu'il fût déclaré 

coupable de voies de fait envers un supérieur, et contre 

Dauchy et Monlieu comme coupables seulement de rébel-
lion envers la garde. 

Le Conseil, après avoir entendu M" Brossard, défen-

seur des accusés, a condamné Régnier à la peine de 
mort. 

Da ichy a été condamné à six mois de prison, et Mon-

lieu, déclaré non coupable, a été renvoyé à son régiment. 

— Un fait des plus singuliers, fait qui se reproduit 

chaque soir, chaque nuit depuis trois semaines, sans que 

les recherches les plus actives, la surveillance la mieux 

entendue, la plus persistanle aient pu en faire découvrir 

lacaose, met en émoi tout le quartier populeux de la 

Montagne-Sainte Geneviève, de la Sorbonne et de la place 

Saint-Michel. Voici ce que constate, d'accord avec la cla-

meur publique, la double enquête judiciaire et administra-

tive à laquelle on procède sans désemparer depuis plu-
sieurs jours : 

Dans les travaux de démolition ouverts pour le perce-

ment d'une rue nouvelle qui doit joindre la Sorbonne au 

Panthéon et l'Ecole de droit en traversant la rue des Grès 

à la hauteur de l'ancienne église qui a successivement 

servi d'école mutuelle et de caserne d'infanterie; à l'ex-

trémité d'un terrain où existait autrefois un bal public, se 

trouve le chantier d'un marchand de bois au poids et de 

charbon, chantier que borne une maison d'habitation, 

élevée d'un seul étage avec greniers. C'est cette maison, 

éloignée de la rue d'une certaine distance, et séparée des 

habitations en démolition par les larges excavations de 

l'ancien mur d'enceinte de Paris construit sous Philippe-

Auguste, mis à découvert par les travaux, qui se trouve 

chaque soir et toute la nuit assaillie par une grêle de 

projectiles qui, par leur volume, par la violence avec la-

quelle ils sont lancés, produisent des dégâts tels, qu'elle 

est percée à jour, que les châssis des fenêtres, les cham-

branles des portes sont brisés, réduits en poussière com-

me si elle eût soutenu un siège à l'aiide du calapulte ou de 
la mitraille. 

D'où viennent ces projectiles, qui sont des quartiers de 

pavés, des fragmens de démolition, des moellons entiers 

qui, d'après leur poids etla distance d'où ils proviennent, 

ne peuvent évidemment être lancés demain d'homme? 

C'est ce qu'il a été jusqu'à présent impossible de décou-

vrir. En vain a-t-ori exercé sous la direction personnelle 

du commissaire de police et d'agens habiles une surveil-

lance de jour et de nuit; en vain le chef du service de sû 

reté s'est-il rendu avec persistance sur les lieux; en vain 

a-t-on lâché chaque nuit dans les enclos environnans des 

chiens de garde; rien n'a pu expliquer le phénomène que, 

dans sa crédulité, le peuple attribue à des moyens mysté-
rieux; les projectiles ont continué de pleuvoir avec fra-

cas sur la maison, lancés à une grande hauteiK au-dessus 

de la tête de ceux qui s'étaient placés en observation jus-

que sur le toit des maisonnettes environnante^, paraissant 

provenir d'une très grande distance, et atteignant leur but 

avec précision en quelque sorte mathématique, et sans 

qu'aucun parût dévier dans sa courbe parabolique du but 
invariablement désigné. 

Nous n'entrerons pas dans de plus amples détails sur 

ce fait, qui trouvera sans doute une explication prochaine 

grâce à la sollicitude qu'il a éveillée. Déjà l'enquête s'é-

tend sur tout ce qui peut se rattacher dfins ce but à l'ap-

plication du l'adage : Cui prodest is auctor. Toutefois, 

nous ferons remarquer que, dans des circonstances à peu 

près analogues cl qui produisirent également une certaine 

sensation dans Paris lorsque, par exemple, une pluie de 

pièces de menue monnaie alliraitchaquc soir les badauds 

de Paris rue de Montésqdieu, ou lorsque toules les son-

nettes d'une maison de la rue de Malte étaient mises en 

mouvement par une main invisib'e, il a été impossible de 

parvenir à aucune découverte, de trouver une explication, 

une cause première quelle qu'elle fût. Espérons que celte 
fois on arrivera à un résultat plus précis. 

— Le cadavre de la maiheui cuie femme trouvée en 

morceaux au bas du pont d'Austerlitz (Voir notre numéro 

du 22) n'a pas encore été reconnu à la Morgue, où il con-
tinue d'être exposé. 

De l'autopsie, pra i p ée par les ordres de M.. le juge 

d'instruction Broussais, il est résullé que cette femme 

avait dù être asphyxiée par strangulation durant son 

sommeil. Les hommes de l'art onl constaté qu'elle avait 

eu plusieurs énfans et portait encore les traces d'un ré-
cent accouchement. 

Dans une mauvaise bourse en filet qui s'est retrouvée 

dans une des poches de la robe de laine noire dans la-

quelle étaient enveloppés ses membres mutilés, on a 

consiaté fa présence de plusieurs bons de pain délivrés à 

la mairie du huitième arrondissement ; aveo»ces bons, 

mais dans l'autre poche de la bourse, et séparés par un 

coulant, re trouvaient quelques gros sous, pui", circons-

tance remarquable et qui peut-être par la publicité des 

journaux concourra à jeter quelque jour sur cet assassi-

nat mystérieux, une pièce d'argent d'une parfaite con-

servation, de la grandeur à peu près des anciens petits 

écus de trois livres, portant d'un côlé les armes de 

France avec le millésime 1575, et de l'autre l'effigie du 
roTHetiri 111. 

Les bons de pain dans la bourse de cette femme avaient 

induit à penser qu'elle était peut-être porteuse de pain 

ou bien qu'elle tralîquait des bons délivrés comme secours 

aux indigens dans le 8* arrondissement. On a e'n consé-

quence confronté son cadavre avec les boulangers de cet 

arrondissement fort étendu, ma
;
s aucun ne l'a reconnu. 

Demain, on doit prier de se prêter à une confrontation 

semblable MM. les membres des bureaux de bienfaisan-

ce plus particulièrement chargés do la distribution des 
bons de piin. 

Quoi qu'il en soit, on ne sait comment expliquer la pos-

session parcelle femme, qui paraissait assez misérable, 

de cette pièce ou plutôt de cetle médaille d'une valeur 
numismatique réelle. 

D'un autre côté, il paraîtrait qu'un indice précieux au-

rait été recueilli ce matin. Un commissionnaire, eu voyant 

à la Morgue la jupe notre qui servait d'enveloppe au ca-

davre, aurait déclaré avoir rencontré dans la soirée du 

crime, sur le pont d'Austerlitz, un homme qui portail 

péniblement entre ses bras un paquet enve'oppé dans 

celte même jupe. Ce commissionnaire a donné le signale-

ment précis de cet homme, ce qui va imprimer une nou-
velle direction aux recherches delà justice. 

En attendant, la foule est toujours la même à la Mor-

gue. Plusieurs personnes ont successivement déjà déclaré 

reconnaître les traits de la femme assassinée et ont même 

indiqu * avec précision des noms et des adresses diffé-

rentes; mais toujours, vérification faite, les personnes 

désignées se sont trouvées vivantes. Le cadavre, ainsi 

que nous l'avons dit, a été soumis à une injection par la 

trachée artère dans le but de le conserver. Ce n'est pas 

par le procédé Canal, ainsi' que nous l'avions dit, que 

cetle opération a été pratiquée, mais par le procédé de 

la pharmacie Roques, rue Saint-Antoine, n° 166. On nous 

prie de rectifier ce fait, ce que nous nous empressons de 

faire; mais, pour êj.re parfaitement vrais, nous devons 

ajouter que l'opération n'a pas complètement réussi, à 

ce qu'il parait, et que, pour obvier à une décomposition 

qui se manifeste rapidement, le magistrat instructeur a 

dû prescrire un nouvel embaumement plus efficace. 

DÉPARTEMENS. 

VAUCLUSC (Orange), 27 janvier 1849. — Notre petite 

ville est depuis quelque temps effrayée par les crimes les 

plus graves, et attire malheureusement d'une manière 
presque continuelle l'attention de la justice. 

Dans l'espace de très peu de temps se sont succédé 

deux crimes d'infanticide, une tentative d'assassinat com-

mise par un sourd-muet et dont nous avons donné les 

détails atroces dans un de nos numéros de novembre 

dernier. Aujourd'hui c'est un crime plus horrible encore 
qui a excité l'attention de la justice. 

11 s'agit d'une séquestration avec tortures, commise par 

un père et une mère sur la personne d'une pauvre petite 

fille, âgée de cinq ans. Voici les détails qui nous sonl par-
venus sur ce cripie atroce : 

« Un nommé Bruyère, tailleur d'habits, est venu se 

fixer à Bollensil y a cinq ans environ; à cetle époque il 

avait déjà une - etite fille nommée Félicie, qui absorbait 

alors, comme aujourd'hui, toutes ses affections et celles 

de son épouse ; peu de temps après leur arrivée, cette 

dernière mit au monde une pauvre petite fille, à laquelle 

on donna le nom de Marie. Dès les premiers jouis de sa 
naissance. cotte enfant fut éloignée du toil paternel et j 
confiée aux soins d'une nourrice. Ce ne fut que deux ans 

après que ses parens la rappelèrent auprès d'eux ; mais, 

hélas ! c'était pour la martyriser. L'iudignatio t des voisins 

de Bruyère devint teile, que plusieurs plaintes furent por-

tées contre lui à l'autorité. Ils déclarent avoir vu la mère 

de cette enfant, au cœur de l'hiver, la sortant de la paille 

sur laquelle on la tenait presque toujours couchée, la dé-

poser nue sur les dalles froides de la chambre deA
r
ant une 

fenêtre totile ouverte. Chaque jour on entendait cette pau-

vre et chétive créature demandera manger, et son père 

et sa mère, en réponse, lui donnaient des coups vtolens; 

ils ne se cachaient pas pour désirer sa mort, comme une 

heureuse délivrance pour eux. Si elle pleurait, ils l'en-

fermaient dans upe cive humide et elle y passait des 

journées entières ; jour et nuit elle était enbutteaux plus 
affreux traitemens. 

» Cependant, comme nous l'avons dit, des plaintes 

avaient été portées à l'autorité par les voisins; les époux 

Bruyère, redoutant l'attention de la justice, éloignèrent 

encore cette eufant et le remirent entre les mains d'une 

seconde nourrice; mais bientôt ils regrettèrent l'argent 

qu'ils donnaient pour sa modique pension, et dans le cou-

rant du mois d'août dernier, ils la firent revenir auprès 

d'eux; leur plan était arrêté, et chaque jour il recevait 
son accomplissement. 

» Marie, rentrai; t chez ses parens, était une petite fille 

fraîche et rose, comme le sont lesenfansqui respirent le 

grand air, mangent à discrétion et sont aimés et bien 

trabés; mais, hélas! la pauvre petite fleur devait bientôt 

s'étioler. A peine était-elle rentrée chez ses parens, qu'on 

la renferma dans une chambre d'où elle ne sortit plus. 

Si parfois elle pleurait, son père et sa mère l'accablaient 

de coups ; couchée sur un peu de paille, placée sous une 

fenêtre toujours ouverte et donnant sur un égout, elle 

n'avait pour toute nourriture qu'un peu de pain ; lors-

qu'elle faisait entendre des gémissemeus plaintifs, son 

père accourait, non pour la consoler, mais il lui fermait la 

bouche »avec du papier qu'il introduisait violemment à 

l'intérieur, ou bien la bâillonnait, et la pauvre petite com-

prenait alors qu'il fallait se replier sur elle-même, ne I 
plus pleurer, ne plus gémir ; les parens empêchaient les 

ouvriers soit de la voir, soit de la secourir, et repous-
saient durement leur pitié. 

«Dans le public on croyait encore Mari^ eh z sa nour-

rice, et personne ne soupçonnait un pareil martyre à 

côté de la boutique du tailleur. Mais un jour,' une voisine 

se trouvant à sa fenêtre, située tont près de celle du ré-

duit où était la petite Marie, entendit de faibles gémisse-

meus ; et bientôt la voix du tailleur et de sa femme par-

viennent à son oreille : elle entendit .aussi des coups que , 

l'on portait à un enfant. Son cœur de femme devina le 

mystère jusque-là caché à tous ; elle courut chez le com-

missaire de police, qui, à son tour s'empressa d'informer 

le parquet d'Orange de la révélation qui lui était faite. 

«M. de Verot se rend en toute hâte sur les lieux. 11 se-

rait difficile de peindre le tableau qui s'offrit aux regards 

des magistrats; Arrivés inopinément dans la maison de 

Bruyère, ils demandèrent à voir la petite Marie. Inter-

dits, les époux Bruyère se regardèrent et balbutièrent 

quelques mots ; forcés d'obéir aux injonctions qui leur 

étaient faites, la mère les conduisitdans le réduit dont nous 

avons déjà parlé, et là, on trouva sur un peu de paille 

humide, repliée sur elie-même, une petite masse informe 

et noire; en un mot, un squelette vivant recouvert d'une 

couche de saleté et dévoré par la vermine. C'était la pe-

tite Marie, cette en|aut si fraîche, si rose il y avait à 

peine quelques mois, réduite à cet état affreux par l'ab-

sence de soins, de nourriture, d'air sain, d'exercice, et 

par les mauvais traitemens qu'elle avait endurés. Remise 

aux religieuses de l'hospice, des soins délicats lui furent 

prodigués, et elle fut confiée à la vigilance de M. le doc-

teur Saulet. On espère ranimer en elle la vie qui était sur 

le point de s'éteindre. Elle souriait dans son petit lit bien 

chaud, ranimée par un peu de bouillon et rafraîchie par 

un bain salutaire ; elle répondait ensuite à M. le procu-

reur de la République, qui lui demandait si elle voulait 

retourner chez ses parens : « Oh ! non.'— Et pourquoi? 

— On me battrait avec un bâton. — On ne t'aimait donc 

lias comme tes sœurs ? — Oh ! non ; on ne me donnait 

jamais de bonbons, à moi ; rien que du pain. — Tu es 

bien contenle, à présent? — Oui; » et elle se regardait 
avec plaisir. » 

La nouvelle de l'arrivée de la justice circula bientôt de 

bouche en bouche, et attira sur les lieux une partie de la 

population. Lorsque la gendarmerie fit sortir les époux 

Bruyère pour les conduire à la maison de dépôt, l'indi-

gnation populaire s'exalta tellement à? leur aspect, que 

la foule s'arma de pierres pour les lapider. Il fallut toute 

l'autorité des paroles de M. le procureur de la Ré ubli-

que, qui promettait que justice serait faile, et qu'il fallait 

respecter les accusés, pour empêcher l'effet de ces terri-

bles menaces. Mais on ne put empêcher la foule de les «c-

compaguer jusqu'à la maison d'arrêt, avec des cris d'in-
dignation et des huées. 

EURE (Evreux). — Evreux vient d'être le théâtre d'un 

assassinat dont les circonstances mystérieuses ne sont 
pas encore révélées à la justice. 

11 y a eu samedi huit jours, M. Hosmenn, fabricant 

de draps à Elbeuf, vint à Evreux pour ses affaires. Le 

soir, après dîner, il s'est rendu, chargé d'argent, chez un 

habilant de la ville à qui il devait payer une rente. Cet 

habitant n'était pas chez lui. M. Hosmenn dirigea ail-

leurs ses pas. Où? c'est ce qu'on ignore complètement. 
Depuis on à perdu ses traces. 

Sa famille, à Elbeuf, ne le voyant pas revenir et con-

naissant ses habitudes de ponctualité, s'inquiéta et écri-

vit à la mairie d'Evreux. Les informations n'ayant amené 

aucune découverte, un des parens de M. Hosmenn vint à 
Evreux afin d'aider les recherches. 

Cependant le lendemain du jour où M. Hosmenn dis-

parut, un habitant de Navarre avait trouvé, sur la route 

de ce hameau, un chapeau, un parapluie, et un porte-

feuille ne contenant qu'une patente et deux cârtes d'élec-

teur. Au lieu de déposer immédiatement ces objets, il at-

tendit qu'on vînt les réclamer, et ce n'est qu'avant-hier 

qu'il se détermina à faire sa déclaration au commissaire 

de police, qui, se doutant qu'un crime avait été commis, 

se livra à des recherches le long du canal de Navarre. 

Ces recherches amenèrent la découverte du cadavre de 

M. Hosmenn. Sa tête était couverte d'une toile fortement 

nouée en arrière ; ses bras étaient serrés au corps par 

une corde. Une autre corde avait attaehéses jambes; mais" 

il paraît que par la violence de ses mouvemens il était 

parvenu à la briser. L'autopsie constata que M. Hosmenn 

avait respiré après avoir été jeté à l'eau. Quoiqu'il eût 

séjourné dans le canal pendant au moins huit jours, le 

corps n'était nullement putréfié. On a remarqué que sa 

montre avait été enlevée, ainsi que les valeurs qu'il de-
vait avoir dans son portefeuille. 

Maintenant quels sont les assassins ? Comment sont-

ils parvenus à leur but ? C'est ce qu'on ignore. M. Hos-

menn, malgré ses soixante-sept ans, était d'une vigueur 

extrême, et il eût facilement tenu tête à deux hommes. 

On se perd en conjectures que nous ne voulons pâs répé-

ter ici, laissant à la justice toute la liberté de ses investi-
gations. 

— SOMME (Barieux). — Un assassinat vient d'être com-

mis vendredi dernier dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Théodore Goabin, âgé d'environ trente-cinq ans 

ancien postillon, actuellement cultivateur, domicilié, à 

Barieux, se trouvait vers six heures du soir sur le petit 

sentier conduisant de cette commune à Pont-lès-Brie- il 

allait au-devant de sa femme qui devait rentrer ce soir-

là, à sept heures, par la traverse, d'un voyage de Saint-

Quentin. Sa femme s'étant trouvé indisposée en route 

prit la voiture et rentra peu d'instans après la sortie de 
son mari. 

En arrivant à son domicile elle fut bien étonnée de ne 

pas le voir ; on lui dit qu'il venait de pariir à sa rencon-

tre, qu'il rentrerait vers sept heures du soir. Voyant que 

son mari ne rentrait pas, elle lit plusieurs recherches qui 

restèrent sans résultat, et la nuit se passa ainsi dans la 

plus cruelle inquiétude. Le lendemain, vers sept heures 

on vint lui donner des nouvelles de son infortuné mari' 

que l'on venait de trouver sur le sentier désigné plus 

haut, où il gisait étendu sans mouvement, couvert de sang 
et horriblement défiguré. 

©n ne sait à quoi attribuer ce crime. Le 

passait pour n'avoir aucun ennemi. Sa rr..„ 

simple exclut toute idée qu'on ait voulu l'assassiner pi 

le voler ensuite. Les auteurs de ce crime ne sont pas en-

core reconnus. Les blessures du malheureux Goabin 

sont extrêmement graves, cependant on ne perd pas tout 

espoir de le sauver. U n'a pu jusqu'à présent que profé-

rer, avec beaucoup de peine, Je mol trois, et on pense 

qu'il veut dire que ses assassins étaient au nombre de 

trois. On a trouvé près du corps de la victime le fragment 

d'un gros bâton que l'un de ses bourreaux lui a°cassé 
sur la tête. 

•sieur Goabin 

mise plus que 

ÉTRANGER. 

ANGI.ETF.KMÏ ( Londres ) , 30 janvier. — Une tièv.re 

^typhoïde et d'autres mala lies offrant les symptômes du 

choiera se sont manifestées à la lin de décembre dans 
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une institution pour les enfans des pauvres, tenue à Too-

ting par M. Drouet. Le cormier du comté de Middlesex, 

assisté d'un jury, a procédé à une enquête qui n'est pas 

encore entièrement terminée. Les jurés, statuant sur «la 

mort de quatre de cesenlans, ont déclaré qu'elle devait 

être attribuée à la mauvaise qualité de la nourriture et au 

défaut de soins convenables de la part du chef d'établisse-

ment, lia, en conséquence, déclaré qu'il y avuit préven-

tion d'homicide simple (manslaughler) contre M. Drouet. 

Celui-ci, qui était présent lors du prononcé du verdict, 

s'est mis sur-le-champ hors de la portée de l'inspecteur 

qui devait exécuter le mandat d'arrêt, et l'on n'a pu le 

saisir. 

M. Drouet s'est pourvu devant la Cour des cautionne-

mens (bail court), présidée par M. le juge Erle, et a sol-

licité une ordonnance de certiorari, à l'effet d'évoquer la 

cause, de faire apporter au greffe toutes les pièces de l'en-

quête, et, en attendant, d'accorder à M. Drouet la liberté 

sous caution. 

M. le juge Erle, après avoir entendu M. Ballantine pour 

le demandeur et M. Lush pour les parties poursuivantes, 

a ordonné l'apport des pièces, et déclaré que si leur com-

munication était refusée, il passerait outre au jugement 

définitif. 

Cet incident a retardé les débats, qui devaient s'ouvrir 

dans la session actuelle do la Cour criminelle centrale. 

Aujourd'hui, après une nouvelle délibération, la Cour 

a ordonné la mise en liberté provisoire de M. Drouet, 

moyennant le cautionnement de 200 livres sterling à 

fournir par lui-même, et deux ou quatre aubes cautions 

pour la même somme, en tout 100,000 fr. 

BOHÊME (Brandéio), 24 janvier. — Un événement ter-

rible vient de se passer dans notre petite ville. 

Avant- hier, entre dix et onze heures du soir, les habi-

tans de la rue de Kcenigsgraetz furent épouvantés par des 

cris décbirans, qui partaient de la boutique du boucher 

Koudeva, déjà fermée. 

Les voisins accoururent, il pénétrèrent dans cette bou-

tique, et ils y virent Frédéric Koudeva, fils du boucher, 

armé d'une hache, et deux cadavres mutilés gisant par 

terre. Les murs étaient tachés de sang et de débris de 

cervelle hiimnino. Cet individu venait de tuer son père et 

sa rfière à coups de hache. 

l es personnes cui étaient survenues voulaient s'empa-

rer de Frédéric, niais il se mit en devoir de faire ut e ré-

sistance désespérée, et il déclara qu'il fendrait la tète à 

quiconque s'approcherait de lui. 

Les soldats du poste de l'Ilotel-de-Vi lie furent appelés, 

et ce ne fut qu'après, un, combat obstiné, où trois d'en-

tr'eux reçurent des blessures graves, qu'ils sont parve-

nus à arrêter le parricide et à le conduire à la prison. 

Frédéric Koudeva n'est âgé que de dix-huit ans, mais 

il est d'une grande taille et il est d'une force extraordi-

naire. Il a déclaré froidement qu'il avait tué les auteurs 

de ses jours parce qu'ils avaient refusé de lui donner de 

l'argent. 

Ce jeune homme était adonné au jeu et à l'ivrognerie. 

U paraissait cependant à jeun au moment où il a été ar-

rêté. 
■*wssui*i.iBLftmii | ..'iï" j *' 

On annonce une nouvelle édition de l'Histoire de Napc* 

ièqn, illustrée par Morale Vernet. C 'est une publication qui, 

outre l'à-propos, se présente dans des conditions de bon mar-

ché d'autant plus remarquab es, que les éditeurs y ont ajouté 

fil) grandes gravures d'après M. Bellangé, et que toutes les 

pages sont enrichies de gravures nouvelles, de trophées, d'or-

nemens historiques, etc., d'une richesse qui dépasse tout ce 

que l'art des illustrations a produit jusqu'à ce jour. L'ou-

vrage paraîtra en trente livraisons à 30 centimes. — Rue 

Richelieu, 00. 

— ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT. — Maison BOEIILER 

,et C" (d'Alsace), établie depuis lt>2i3, 9, rue Lepelletier. 

— Le banquet annuel des élèves du collège Stanislas aura 

lieu cette année le mercredi 7 février, aux Frères Proven-

çaux, sous la présidence de M. le duc de Noailles, membre de 

l'Académie française On souscrit au coll ge Stanislas, aux 

Frères Provençaux, et chez les commissaires, MM. lc baron de 

Crouseilhcs, 97, rue du Bac; A.Huinart de Brimont, 40, rue 

du Bac; l'abbé Denys, à la Charité, i'ô, rue Jacob; Clarion 

de Beau val, -H, rue Saint Dominique ; de Jony, 11, rue Cuc-

négaud; John Lemoine, 50, rue Jacob; Paul dcCaux, 15, ruo 

de Tournons Gustave Boulard, 21, rue des Petits Augustins; 

comte Fouelier de Cared, 17, rue Barbet-de-Jouy; comte 

Francisque de Sugny, 27, rue Suint-Guillaume; Pradiiics, 

23 bis, rue de Bourgogne ; Picrre-I'olli, à l'hôtel de la Mon-

naie; Edouard Vierne, à l'Ecole normale; Sévère de Ceuoinl-

Fa'c, * l'E oie polytechnique. 

La souscription est de 15 francs. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 7' représentation du Violon du 

Diable, par Mme Cerrilo et M. Sl-Léon. 

OPÉRA. BALS MASQUÉS. — Samedi prochain, 3 février, cin-

quième bd. Musard conduira l'orchestre. Tout Pans se don-

ne rendez-vous à ces fêtes féeriques. Les portes ouvriront a 

M heures f(2. 

— GYMNASE- DRAMATIQUE . Par suite d'engagemens pris rela-

tivement à une pièce fort importante, depuis longtemps en 

répétition, Mme Mamelle, qui est dans tout l'éclat de son suc-

cès ne lient plus avoir que dix représentations ; let curieux 

qui' n'ont pas encore vu Mme Uo>c Chéri dans ce rôle, ou elle 

dép'oie les qualités les plus brillâmes, feront bien de ie 

hâter : du 10 nu 12 lévrier, première représentai ion do la 

Fille diu Docteur, pièce m deux- actes, déjà annoncée sous le 
titre de la Jeune Malade, jouée par Ferv Ile, Ceoflroy, Bho-

zevil, Mme Rose Chéri el Dalloca, ex-pcnsionnairo do la Co-

médie-Français';. 
 IUIJUJUJ-. i n —-—" 

Bosnie de Pari» du l' r Février S $49. 

Cinq 0/0, jouiss. tlu22sopt.. 75 65 

Quatre i/iio/o.j du22'sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 59 — 
Trois 0/0, j. du 22 juin 45 45 
Cinq0/O(omp.l8i8) '5 33 
Bons du Trésor 
Acli nsdela Banque 1720 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1160 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Couin, 1 ,000 fr. . . — — 
Zinc Vieille-Montagne 2275 — 

Rente de Naples • 
— Récépissés de Rothschild. 7 7 59 

67 — 5 0/0 jle l'Etat romain 
Espagne, dette active — — 
Uette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 
3 0/0, j. de juillet 1817 28 i|2 

Belgique. Emp. I63t — — 
— - — 1SI0 88 112 
— — 1842 — — 
— 3 0/0 — — 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont — — 
Lots d'Autriche 350 — 
5 0/0 autrichien — — 

FUI COURANT. 

5 o/o courant ■ 
5 o/O, emprunt 1817, lin courant. 

3 8/0, lin courant 
Naples, lin couranl •••• 

3 O/O belge 
5 0/(1 belge 

Prèced. 

clôture, 

75 35. 
75 10 
45 35 

Mus 

haut. 

75 ÏF 
75 60 
45 Tu 

CHEMIMS DE FEU COTÉS AU PARQU^ 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint- Germain.. 315 - 320 — 

Vcrsaill. r. droite 125 — iw 35 

— rive gauche 115 — 120 — 

Paris à Orléans. . 712 50 712 50 

Paris à Rouen . . 450 — 
452 50 

Rouen au Havre. — 
— 241 25 

Marseille à Avig. 182 50 181 25 

Slrasb. à Bile. , ■ 83 7 5 82 50 

Orléans 4 Vierzon 251 25 253 75 

Boulog. à Ainii-iis 195 — — 
—-

AU COMPTANT, 

ori. a Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mnnt. à Troyes 
Paris à Lyon. 
Paris* Slrasb. 1 
Tours à Nantes. 
Bord, à ceue.. 
Lyon 4 Avis. . . 
Montp. a Cou,,. 

SPECTACLES DU 2 FEVRIER. 

TnéàTRE DE LA NATION . — La Xacariliaje Violon du IY 

THÉÂTRE UE LA RÉPUBLIQUE —
 Ulable, 

OPÉRA-COMIQUE . — Le Caïd, la Fùte du village voisin 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Jacques Martin. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux n. 

VARIÉTÉS .— La Reine, la Pension alimentaire. M">< | s ' 

tïYMNAhE. — Bochegunc, M"" Marneti'e. ari,la, 

TH"ATI;E MONT.VNSIFR . -- Un Cendre aux épinarJs l ,» • 

PORTE-SAINT-MAIVTIN. — ' "ni P'on8 

GAITÉ. — Les Orphelins du Pont-Notre-Dame. 

As»n GU. — Lc Pardon de Bretagne. 

(ÏIRQUE; — La Poule aux ceufs d'or. 

THÉÂTRE CIIOISF.UL. — Les 2 Edmond, Femme du Pennl 

FOLIES. — Mathias, Paris sans la son. "Ie ' 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Les Blagueurs et les Blagués 

DIOUAMA. —Boul. Boune-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lait 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris MAISON AUX BATIGNOLLES 
Etude de M" YINAY, avoue à Paris, rue Louis-le-

Grand, 2!. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

do première instance de la Seine, au Palais-de-

Jusi'iee, à Paris, le samedi 17 février 1849, une 

heure de relevée, 

D'une grande MAISON d'habitation avec cour 

et jardin, pavillons, dépendances, terrain et. ate-

lier.;, sise aux Batignolles-Monceaux, rue de Pa-

ris, 2. 
Mise à prix • 50,080 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me YL\" V, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de 1 enchère, demeurant à Paris, rue 

Louis-le-Grand, '11. 
2° A M e Vigier, avoué présent à la vente, de-

meurant à l'aris, quai Voltaire, 15. (8838)1 

Paris 1 . MAISONS Â AUTEUIL 
Etude de M" GOlSEf, avoué à Paris, rue Louis-

k-Grand, 3. 

Ve n té e n trois lots, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 14 février 1849, 

1° D une MAISON, sise à Auteuil, route de Pa-

ris à Versailles, 9. — Mise à prix, 15,000 fr.— 

2" D'une autre MAlSONavec jirdin,sise à Aulenil, 

route de Paris à Versailles, 11. — Mise à prix, 

8,000 l'r. — 3° D'un HANGAR et d'un JARDIN, sis 

à Auteuil, route de Paris à Versailles, 10 bis. — 

Mise à prix, 3,000 fr. — S'adresser : 1° audit U' 

GOISET, avoué ; 2" à Me Gracien, avoué, roc d'Ha-

novre, 4. (8839) 

Pa*s TERR&ÏHS~RDË~DE CLICHY 
Etude de U' René GUER1N, avoué, rue d'Alger, '9. 

Vente sur Imitation, en l'audience des criées, au 

Pa!ais-de-Justice, à Paris, le samedi 14'avril pro-

chain, de vast s TERR IENS, situés à Paris, rue de 

Clicby, contenant ensemble 4,411 mètres en sept 

lots, les cinq premiers comprenant lés anciens n05 

10, 12, 14, 16 et 18, d'une contenance chacun de 

638 m. 82 c. environ, et, .pour le tout, 3,194 tri. 

environ, les deux derniers comprenant les nos 26 

et 28, d'une contenance, le premier de 623 m. 82 

c. environ, el le deuxième de 546 m. 39 c. environ. 

S'adresser. à M' s René GUERIN, Pierrot, Mouil-

refarirfe et Boucher, avoués, et à M e Trépsgne, no-

taire. (8839)4 

Pa™ HAISOH ET DÉPENDANCES 
Etude de âie Louis PROl'AT, avoué à Paris, rue 

de la Banque, 13. 

Vt nie sur saisie imirobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-

ne, le. jeudi 8 février 1819, 
D'une belle MAISON et dépendances, sises à Pa-

ris, rue Mayet, 9. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

, S'adresser audit M" Louis PROTAT. (8641 ) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES-

pr FONDS DE COMMERCE. 
Etude de M" GBACIEN, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 4. 

Vente en l'étude et par le ministère deM c MEU-

NIER, notaire à Paris, sise rue Coquillère, 27. 

D'un FONDS DE COMMERCE de fa» ricahl d'or 

dres,exploitéà Paris, roeCVeix- des- Petits-Champs 

20, ensemble la clientèle, le matériel et les us'.en 

siles y attachés, et le droit au bail des lieux où 

s'exploite ledit fonds, 
Le vendredi 9 février 1849, heure de midi, 

Sur ta mise à prix de 3,500 francs, outre les 

charges. 
S'adresser pour les renseignemers : 

1° A M' GBACIEN, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, ru'e de Hanovre, 4 ; 

2° A Me Meunier, n .taire, à Paris, dépositaire 

du cahier d'enchères, demeurant rue Coquillère, 

27.. (8840) 

LA SAUVEGARDE, % m^m, »m$~ 
blee généra e, le jeudi 15 février courant, à trois 

heures précises, place de la Bourse, 8. 

REVUE POLITIQUE 
ET LITTÉRAIRE DU 

MOIS. — Le premier 

numéro de ce journal, format in 8° à deux colon-

nes, publ'é sous les auspices et avec le concours 

d'un grand nombre de représentans du peuple, 

paraîlra le février prochain, ci e'isuile de mois 

en mois. Prix pour Tannée, 5 francs par la poste. 

On s'abonne à Paris, à la société générale des 

tibonnemens, rue du Ponceau, 9. En province, 

chez ses correspondans, les directeurs dos postes, 

aux Messageries, ou envover un mandat sur la 

poste. -(1649) 

JAY ET F1ELD, 
Avoués et avocats auprès de tous les Tribunaux de 

l'Elut de New York et des Etats-Unis, 

Nassau street, 20, à New-Nork, en face la poste 

auxleitre-', 
Se chargent de toutes les affaires conienlieuses. 

Pour renseignemens, envois de lettres, docu-

mens et procurations, s'adresser à MM. 

GreeneetC', banquiers, placeSaint-

Georges, 28. 
C. Combier, à l'Agence américaine, 

44, rue Notre Damc-des Victoires. 

Fin vy Hérard, banquier, 371, rue 

Saint Honoré. 

A New York : A M. Louis- Borg, vice-consul, 

chancelier du co- sulat général de France. 

N. B. Toutes lee pièces judiciaires devront être 

légalisées par un des consuls des Etats-Unis, en 

France, pour être valables devant les Tribunaux 

américains. 

A Paris 

12 FE. 
tout ce qu'il y a de mieux au iT. 
Bazar do la chapellerie, 1 et 3 kl ? 

des Italiens, au premier. Seul dépôt' des chàn 

mécaniques ouvrant sans secous es m .J:* 1 

étoffe; le seul breveté. 

DENTS ET DENTIERS ÂNGLÂÏS 
indestructibles. J.-B. GEORGE , 36, rue de Kivoli 

 (1568) ' 

PLUS DE CHEVEUX G»IS.~Ji 
seule approuvée, teinta la minuté, et puirlo»! 

jours, les c lieveux et la Imrhe. Prix, 6 f. Magasin
 r

, 

Richelieu, 67, porte enchère, à l'entresol. (Ou esp'l 

(1633) . 

TiÏA Nfiî i^0 ' 151* Hardies, anc.coiiire-maiireie 
ii&ilUu M. Roller, boulevard Poissonnière 

PATE DE NAFÉ. 
chelieu, 26. — Prix : 73 

La plus efficace desfi. 

les pectorales. Rue Ri-

c. et 1 ff. 23 c. 

î!AÎTU*rl î ï V INJFCT10N
 SAMPSO, 4 fr. I 

"j U Viliiiitl chroniip e- guéries eu trois jours, 

Pli. rue Rumhiitcau, 40.' Exp. (Alfr.) 

BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en semi 

les dartres, svplii'is, etc. Bue Rioliér 
(1363) ' 

?>i» , rue d'jEngliieB. 
@4mc année. m 

QUE DÉSIRER DE VX.VS: 

Aux Mères de Fmsît!!e. 
Un répertoir: riche en document prdclcux offre aux Dans 

un choix do lions parlis avec de brillans avanliigcs. 

Chaque l'amille a la faculté de faire contrôler & L'AVANCE , par son notaire, tes notes et documens véi illés et transmis par ». DE FO ST. (Zli.scrdn'011 sévère.) — (AF^RA^'CIllK.) 

BB FÛT, 
Négociateur 

en 

Mrmanile en réUaîtilxtatloBi. 

D'une requête signée Delaine, et présentée à la Cotlr 

d'appel de Puri?, le 24 janùcr 1 849, dont copie a été trans-

mise ou griffe du Tribunal de coœmeree de la Siine par 

le procureur-général de la Cour, 

A été extrait ce qui suit : 
Le sieur Alphonse CLAUDE, ancien horloger, demeu-

rant-à Paris, rue Samson, 5, supplie la Cour, vu les dis-

positions de l'article 60i du Code de commerce, vu les 

quittances et autres pièces juslificalives par lui produites, 

ordonner sa réhabilitation, aux offres d'acquitter ce qni 

peut être dû en principal, Intérêts et frais, à MM. Milliard, 

Privé et Brunswiçlt, qui sont sans domicile ni rési ences 

connues, lorsqu'ils se présenteront. 

LIQUIDATION JUDICIAIRE. 

Etude de M° DUPUY, agréé à P»ouen, rue Ancrièrc, 33. 

Liquidation de la maison DUMESNlL-lîELLÀNGElt et 

C', banquiers à Rouen, ruepux Ours, 21, et à Paris, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 9. 
D'un jugement rendu au Tribunal de commerce de 

Rouen, ie 29 janvier 1849, il appert que le Tribunal a fixé 

l'époque de la* suspension de paiemens des sieurs Dumes-

nil-Bellaoger et C* au 28 mars 1848 ; que, conformément 

au décret du Gouvernement du 22 août dernier, il a dis-

pensé ces débiteurs de l'apposition des scellés et de l'inven-

taire judiciaire, ce qui les maintient-, aux termes mêmes 

du décrit, àlatêle de l'administration de leurs affaires; 

qu'il a nommé pour les assister et surv iller dans celte li-

quidation, en qualité de syndics, JIM. Ch. Martin, négo-

ciant à Rouen, quai delà Bourse ; Davranclie neveu, pro-

priétaire à Rouen, rue d Ecosse; Côlé, apprêleur à Rouen, 

rue d'Alger ;„Cuvelier, propriétaire et maire, à Darnélal, 

près Rouen ; Legendre, négociant à Paris, rue de Lanery, 

17, et C.agnet, marchand de soieries, à Paris, rue Mont-

çriàrfre, 128, et-pour juge-eommissairo, M. Grimaud-Jour-

dainn!', membre de ce Tribunal. 
LKCOMTE, 

Greffier du Tribunal de commerce de Rouen. 

Pour l'embaumement* 
1 1 seule qui lai se d ms et la guMjfOn immédia e «et I>B\TS malades ou CARIÉES. — Cette eau , 

U bb' che une odem- et un parfum d-s plus sÉréaldi 6 pessède 1 immenfe avanUKC de dissiper à {'instant mim e; sans re-
tour 'es DOULEURS do doits LI:S PLUS VIVES , sans ex- rcer aucune action délé ère ni tu- les dents, ni sur le- gencives, 

sans jamais nécessiter l'ex tract ion.— PRIX du flacon : 10 fr , avec une brochure explicative contenant des documens 

de la plus haute importance pour les perionr.es affectées de maladies dentaires. 
Chez GEORGES FATTST , dentiste, inventeur d'une nouveau mode d'OBTL'RATiON ù froid, sans douleur ni pression, 

_tjifiiiiiM ii 111 1 miii 'i I 111 n i w" i" 'ii 1 'iii 11 

llemarquatiles par leur LÉGÈRETÉ , leur DURÉE , leur MODE de FIXATION, leur I1EAUTÉ, leur SOLIDITÉ, 

uelles on puisse, à l'instant même, broyer les alimens les plus durs, 

Ouvrage essenlieilemcnt ulile it indispensable aux médecins, aux dentistes, aux savans, 
aux liiwrateurs et aux gens du monde. Beau volume in -8°, avec planches illustrées et por-

trait de i'autcur. 
la poste.) 

et Ks seule 

fïgg' 

(Toutes les lettres doivent être affranchies el accompagnées d'un mandai sur 

363, K.UE SAINT-HONORÉ. 

Maladie* 
GL'ÊRiSON PROHPTK, RA.Ptf.Al.C Et r €UI3 

* par le IraUeintni du D 'cunr 

Médecin rie !a Faculté -ï' t'.-tits, maUre rr plia 
«ï-pharmacicn <i'ii hi'tpiuti» 'îc 1« vlVm it< 't'?-' 

lessetir tie mé 'ti:tfiiif et cr iirtiaui'jiit , fio»"rf 

Rue [fclomorgueil, 21. 

Consullutions yr.ifu^tei. 

TRAITEMENT l'ill COU ïlLSl'O.M'A NCE ■ i I 
fr.) 

i. m 1 1 mi i — i » i • • i m 
La pultllciatloa légale <£e« Actcit de Société est obligatoire» pour l'année 184®, dans les PETITES-AFS'ICIIES • la «AZKTXB DES TRIBUNAUX, et I.E DROIT» 

SOCIÉTÉ». 

Suivant acle sous signature privés, 

en date du Zt ja'ivi rl»49, enrcgulré 
le 29 janvier is49, folio 100, rcclo, 
case i, par de Léung, qui a reçu 5 fr. 

50 c. 
M. Jacques-Philippe WIXTER, mar-

cliand tapissier, demeurant à paris, rue 

d'Ahoukir, 59. . 
A formé sous la raison sociale WIN-

TER et O uue société avec la personne 
dénommée audit acte en nom collectif 
à l'e;«rd du sieur Winter et en com-
mandite à l'égard de l'associé. 

Ladite société a pour objet le com-

merce de tapissier. 
La durée est fixée à dix années, i 

partir du joar de sa date, et sou siège 
est établi rue d'Ahoukir, 59. 

La signslure J .-P WlBiTER el O ap-
partiendra au sieur Winter seul. 

La semine versée par le commanii-

taire est de 50,000 fr. 
Pour extrait conforme. 

J.-P. WlKTEH et C'. (55) 

D'un acle sous signature privée, en 
date du 25 janvier 1849, dûment enre-

gistré ; 
Il appert ce qni suit : 
M Georges Sébastien COMPAGNON 

et M. Jacques-Philippe WISTlïR ont 
dissous la société existant entre eux 
pour le commerce de tapissiers sous la 
rai-oa sociale W1N1E11 et O, et éta-
blie rue Bourbon - Villeneuve , 59, fe 
tout résultant d'un acte fait double en-
tre eux sous signature privée, le 30 
juin 1-847, ledit acte enregistré elpu 
blié aux termes de la loi ; 

Celle dissolution a eu lieu dés le 25 

janvier 1849 ; 
M Compagnon est nommé liquida-

teur de ladite société ; 1 

En conséquence, tous pouvoirs lui 
sont donnés pour recevoir et payer 
l„us comptes, et généralement faire 

tout ce qu'il Croira nécessaire a la li 
quldatlon de ladile société. 

Pour exiroil . conforme. 
VVUI1R et C*. (5S) 

D'un acle sous signature privée, en 
dale i Paris du 19 janvier IB49, enre-
gistré à Paris le 27 janvier 1149, folio 
i)7, verso, caso (i, n çu 5 fr. 60 c, (16-
cimecompris, signé uo l'4t»teng. 

Il apperl que M Jean BF.R1NDOA-

GUE, ancien officier d'adminislration 
das hôpitiux militaires, et Mme Marie-
Augimme GAY de TARADEL, veuve 
des'MARCHAIS, demeurant i'ua et l'au-
tra à Pans, rue Saint-Victor, 29, d'une 
part ; 

Et François -Laurent BOURCERET, 
propriétaire , demeurant à la Selle, 
arrondissement d'Autun ( Saône- et-
Loire) , présentement à Paris , rue 
Paul-Lelong, 3, d'autre part ; 

Ont formé uue société sous la raison 
sociale BER1NDOAGUE, BOURCERET et 
Ce , pour l'exploilaiion d'un brevet 
d'invention délivré à M. Berinlongue, 
l'un d'eux, d'une machine â .fabriquer 

les moules à brûler. 
MM. Burindi ague etBourcerct ont 

seuls la signature sociale, qui n'obli-
gera la société qu'autant qu'elle aura 
été donnée réellement pour les affaires 
qui la concerneront. 

Lés bénéfices seront répartis de la 
manière suivante : 1° 5 pour 100 seront 
attribués, à titre de prime, aux em-
ployés el aux ouvriers de l'usine dans 
la proportion do chiffre de leurs salai-
res ; 20 0 ]0 seront consacrés i favo-
riser la formation el le développement 
des associations fraternelles entre ou-
vriers sealemenlde toutes professions; 
3" et 25 p 100 seront perçus pour 
chacun des trois associés. 

BniusnoAouE. ^7) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du 22 janvier i « 13, en-
registré en ladile ville le i" février 
suivant, fo.io 90, verso, case i, par 

Il apperl : 
Que M. Charlcs-Gislon MAXGKOT, 

fabricant d'huiles, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 68 ; 

El M. François MAUREL, ancien né-
gociant, demeurant aussi .> Paris, bou-

levard Sl-Marlin, 45 ; 
Ont lorme une société en nom col-

lectif, pour dix annèos, qui ont com-
mencé le i" janvier courant el liui-
ronl à la même époque 1859. 

Que la raison «ociale sera MANGEOT 
et MAIJRKL; 

Que la société aura son siège à Pa-

ris, rue Hcslay, 35; 

Qu'elle a pour objet la fabrication, 
dans une usine située à Issy-sur-Seine, 
roule d'Issy, m, des huiles doré ine, 
de pieds de bœuf et d* graines muci-

lagnieuses et autres; 

Que chacun des associés aura la si-
gnainre sociale; que cepen ait toute 
opération dépassant mille francs n'en-
gagera la société qu'autant que les 
oVux associés y auront concouru ou 
i'auroal approuvée. 

SARAZTN, 

rue des Filies-St Thomas, 7. 

(58) ' 

D'une délibération prise en assem-
blée générale dts actionnaires de la 
société des bateaux dragueurs à va-
peur, en date du 30 janvier 1849, en-
registrés â Paris, le 30 janvier îiU), 
folio 95, recto, caso 1, reçu 5 fr. 50 c, 
décime compris, signé d'Armengaux, 

Il appert : 
Que ladite société qui exislait précé-

demment en nom collectif à' l'égard de 
.1111. LASGLOlà el DAliTEZ., «Un com-
mandite à l'égard des autres associes, 
existe aujour i'tiui en nom collectif à 
l'égard de M. Félix TOUR.XEUX seule-
ment , par suite de la cessation des 
fonctions de gèrans de MM. Langlois 
et D.iutez, et en commandite i l'égard 
de loui aulr s associés; 

Que M. Félix Tourneiix, ingénieur 
civil, dem uraul A Paris, rue de Seine-
St-Gormain, io, es-l le seul gérant res-
ponsable de la société, et qu'il a seul 
la signature et l'administration de la 

société; 
Que la raison s-^ciale est TOL'ItNEUX 

et es 
Que le domicile social esi fixé a Pa-

ris, boulevard du Temple, 40; 
Que le capital social fourni en com-

mandite par les associes est de 400,000 

Iraucs, divbé en quatre cents actions; 
Que la société a commencé le H 

juillet 1817, (Ile finira le 11 juillet 

18G2. 
Signé ToimNECx. (59) 

ERRATUM. — Dans l'acte de société 
publie dans le numéro du 28, Gazelie 
des Tribunaux, fous le numéro 42, au 
heu du nom do DEPOUILLY, lise^ 

ni'.POULLY. 

IHIHI .VU jj COMipCi, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22aoull848). 

Jugement du TVibunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 31 jan-
vier 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1^ du décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaration faite au greffé, déclare 
en état de cassation de paiemens le 
sieur GILBERT ( Charles-Ambroise), 
marchand de lablelterie , faubourg 
Montmartre, 1; lixe provisoirement a 
la date du 1" mai 1848 ladite ces-
sation; ordonne que si l'ait n'a élé, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux articles 
4 J 5 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Marque!, membre du Tribu-r 
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Helle', rue de Paradis-Poisson-
nière, 55 [N° 401 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanl à Paris, du 31 janvier 
ta49, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens le 
sieur F1NOT Jean), maréchal-ferrant, 
rue de Bercy, n. 'J8 ; fixa provisoi-
rement a la date (lu 30 mai 1S48 la-
dite cessation ; ordonne que, si fait n'a 
eié, les scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément aux 
articles 455 et 458 (lu (iode de commer-
ce; nomme M. Contat-Desfomaines , 
membre du Tribunal, commissaire a la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Thiebaul, rue de 
la Bienfaisance, 2 [N» 402 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant a l'aris, du 31 janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle l«r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en élal de cessation de paie-
meus le sieur LLNAR1) (Louis), md de 
vins, rue de la Révolution, n. 15; lixe 
provisoirement à la date du 15 mars 
iiti ladile cessation; ordonna que 
Si lait n'a élé, les scelles seront apposés 
partout où bosoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. LUCJ Sedniot, mem-
bre du Tribunal, commissaire é la 
liquidation judiciaire, el pour syn-
dic provisoire, le sieur Geoffroy, iue 
d'Argenteuil, 41 (N- 103 du gr J; 

Jugement du Tribunal de commorce 
de la Seine, 6eanl à Paris, du si jan-
vier 1849, lequel, en exécution de 

l'art. 1<" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur BERGER (Jacques), marchand 
d ■ vins. faub. du Temple, n. i£; fixe 
provisoirement à la dale du 15 mai 
1818 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articl -'S 455 et 458 du Codedecom-
merce; nomme M. Conlal-Di-sfou' aines, 
membre du Tribunal, commissaire a 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Tiphagne , 
fanb. Montmartre, 61 IX" 404 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des aSMnt' 

blées des créanciers, .V.lf. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du s'uur GILBERT fCliaf les-Ambroi-
se\ lablelier, faub. Montmartre, 4, le 
0 février à 1 heure [N" 401 du gr.]; 

Du sieur THIBAULT (Antoine), com-
miss. eu marchandises, rue des Deux-
Porles Sl-Sauveur, 17, le 8 février à 

12 heures IN" 393 du gr.j; 

Du sieur DESPRE7, (Auguste), édi-

leur-libraire, place de la Bourse, II, 
le 8 février à 10 heures l\ï [N» 398 du 

gr.l; 

Du sieur BURDET (Louis-Joseph-
Amé.lée), anc. nég. en nouveautés 
aux Thèmes', le s février a 10 heures' 
1|2 [N° 400 du gr.]; 

De dame DOMISSY. mde de modes et 

nouveautés, me Sl-Uonoré, 984, le 7 

février a 9 heures [N" 335 du gr.'); 

Du sieur BOURBIER (Augus'c Par-
faii), distillateur, boul. Benne-Nou-
velle, 25, le 7 février i l heure il l IN» 
382 du gr.j; 

Du sieur CERBIiLAUD (Léonard) 
fumiste, rue do .Milan, IO bis, le 8 fé-
vrier à 10 heures ira [N» 395 dugr. |;. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

qurlle M le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA , tes tiers-porleurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquente'!, 

AFFIRMATIONS. 

Des Dlles BOTTÉE sœurs, lingères, 
rue Richelieu, IOO , le 5 févri. r à i 
heure [X» 221 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le ju^e-comrnissairc, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sifur MARCHAND (François-Au-
guste;, charpentier, rue Chabannais, i, 
la 8 février a io heures 112 [N° 103 du 

gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer >ur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, cire immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des s ynd/'es. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUCI1EUIN ( Hïppoljie ) , marchand 
de porcelaine, rue Vieille - du-Tern-
ple, n. 92, sont invités â produire 
leurs tilres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des somme» k réclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de 
ce jour, entreles mains do M. Tiphagne, 
tauli Montmartre, G L , syndic, 1 our en 
conformité de l'ardéle 492 de la' loi 
du 28 mai 183», êlre procédé à la 
Vérification et admission dea créances, 

qui commencra immédiatement après 
l'expiration de ce délai. N» 271 du 

Messieurs les créanciers du sieur 
GOP.RE (Jean-Marie - GÙIliltttM), t. 

titres de créances avec un borde-
reau , sur papier timbré , indicatif 
des sommes à réclamer dans nu délai 
de vingt jours, a dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Tiphagne, faub. 
Montmartre, 61, syndic, pour, en 
conformité de l'article 492 du Codo de 
commerce,êlre procédé à la vérification 
et admission des ciéairces, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai [N« 193 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

Je commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillite. , Jf JT. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIAUTEFAYIÎ olnô (Pierre) 
mil de vins, rue Geoffroy-Marie 2 le 
9 février à 1 heure LN<> 3614 du gr.j; 

Pour assister a t'assemblée dans la-

quelle M. le jugc-commissairi doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endosaemens de ce «faillite» n'étant pas 
connus, sont priés do remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êire con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. * 

REMISES A HUITAINE. 

Du sIciirOI.IVIF.IWAnloinc), enl de 
maçonnerie, rue Si P.ml, 13 |„ 6 fé-

vrier a 1 heure 1|3 [N« SO»3 du gr. |; 

Pour reprendre ta délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, d,ln> ce cas, 

donner leur avis suri 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

ERRATUM. 

Feuille du 31 janvier 1819. — Con-
cordats. — Llseï : Pour reprendre la 
délibération sur In concordat propoiè 
par In dame CHOMER, et non pour en-
ter dre les proposition» de concordat 
de la dame Cromr r. 

des chemins de fer, sïnd - " in-

chon, ent. (I - P> ïaSa '
lr
™ !

oW
il« 

ihelemv.enl .de const M»» 
Pelletier, lab. d'extrait, d» » ^ 
teinture, id. - PcnU"H, et* 

line-11s, conc. , . . j, 
OMF. niiuKus : Monzel.la».

 j: 
drcoion, clôt.-l-een W^ 
fers et laines, conc. -' au 

canicien, id. 
NE iir.erŒ : Fonlcync, (J»*

 v 

^-^ît'i'XM 
hé, boucher, conc. - ,40. 
fah. de chocolat, id. r. 
Deyres, mécaniciens, 

■ROIS MEURES ; LoysiH* 
synd. - Orgival, foin * e '.

 D
,«* 

md de nouveautés, ̂  

nid de vins, id.- Si», t»* 
d4 vins, conc. - ""»e""' 

dier, rem. a ht» 1 -
a 

Sépaï-»'ion*' 

Du 20 janvier lt«< ■ «Bjjl 
bims euiro Marie »

cll
,vtfM 

SEXÊr.IIALelRéné
BC
^ 

Batignollcs-Monceaui, 

U. _Blot, avoué.
 s

,
pjrJ

,i^ 

Du 23 janvier ' Jj" .|,6mf! (C 
Idens entre Angél.ii"

 u
 i 

•Il el Pierre M' f'ioiC'^ 
nelle, près Paris. ' "/' 
F.in.Guedon.avoj^^ 

nant bétel meublé, rue Mnmèiquicu 
n. S, sont invites a produire leurs 

ASSftMBIRKS RU 2 FEVRIER 1(49. 

NEUF HEURES : Brignola et C, Caille 

DécèM et I» ! 

" "1 ««"J/j 
Du 30 janvier '«"joueio"^ 

Marion, 88 »ns,ru'Tni
drS

 ,»,, 

ioi.i.-*"»
D̂

ïïS>"*çS 

«ieur-le-P'i»' 6 , 
do Pouioiso, H 

Enregistré à Paris
?
 le 

Reçu un franc dix centimes, 

Février 1849, P. 
IMPKMEKIE DE A. GEYOT, HUE NEUVE-DES-MATlllJRLNS, 18. 

a 

M 
en 

to 

cr( 

ini 

di 

l'a 

vit 

tio 

mî 

fe 

C 
éfc 

fra 

M. 

ce 

Va 
«t 

fat 
k 
le 

K 
Ce, 

h 
Br 

l
 1 

«1 
po 
la 

jet 

Pour légalisation de la sianature A. ^^.{t, 

le Maire du 1" arrondit" 
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